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CONSEIL MUNICIPAL DU   19 septembre 2016
Recueil-décisions n° Rc-2016-6

Direction du Secrétariat Général Recueil des décisions L.2122-22 du code général des
Collectivités Territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

TOME 1

1. L-2016-199 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Concerts Eté 2016 - Marché surveillance/gardiennage 
et SSIAP

9 963,26 € HT
Soit

11 955,91 € TTC

14

2. L-2016-200 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Marché prestation de restauration pour les 
manifestations estivales 2016 - Lot n°1 : Concerts, 
Cinémas plein air et Parcours

4 711,50 € HT
Soit

5 182,65 € TTC

16

3. L-2016-201 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Marché prestation de restauration pour les 
manifestations estivales 2016 - Lot n°2 : Festival de 
Cirque 2016

4 117,50 € HT 
Soit

4 529,25 € TTC

18

4. L-2016-202 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Marché Surveillance du Festival de Cirque 2016

648,33 € HT
Soit

778,00 € TTC

20

5. L-2016-203 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Marché Technique du Festival de Cirque 2016

3 675,04 € HT
Soit

4 410,05 € TTC

22

6. L-2016-216 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec W 
SPECTACLE - Spectacle "Général Elektriks" - Le jeudi
7 juillet 2016

6 500,00 € HT
Soit

6 857,50 € TTC

24

7. L-2016-217 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec MIK 
PROD - Spectacle BABEL - Le jeudi 21 juillet 2016

2 500,00 € HT
Soit

2 637,50 € TTC

37

8. L-2016-218 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
la SAS CARTEL CONCERTS - Spectacle THE 
QEMISTS - Le jeudi 28 juillet 2016

3 622,50 € HT
Soit

3 821,74 € TTC

47

9. L-2016-219 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
JERKOV MUSIQUES - Spectacle LYSISTRATA - Le 
jeudi 28 juillet 2016

900,00 € HT
Soit

949,50 € TTC

58

10. L-2016-220 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - contrat de cession avec FURAX
Spectacle du groupe KILLASON 

1 500,00 € HT
Soit

1 582,50 € TTC

68



11. L-2016-221 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec LE 
PERISCOPE - Spectacle LUCILLE CREW - Le 4 août 
2016

3 000 ,00 € HT
Soit

3 165,00 € TTC

80

12. L-2016-222 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
TALOWA - Spectacle META & THE CORNERSTONE - 
Le 11 août 2016

4 000,00 € HT
Soit

4 220,00 € TTC

94

13. L-2016-229 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
l'association NO MAD - Spectacle " iSi & Là"

2 144,00 € HT
Soit

2 261,92 € TTC

105

14. L-2016-232 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
l'association LES THERESES - Spectacle " Al Cubo"

5 680,00 € net

111

15. L-2016-233 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
l'association CIRQUE SANS RAISON - Spectacle 
"Delirium Saga Circus

7 580,00 € HT
Soit

7 996,90 € TTC

123

16. L-2016-234 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
PORTE 27 - Spectacle "CHUTE !"

3 234,00 € net

132

17. L-2016-235 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
l'Association LES COLPORTEURS - Spectacle "LES 
ETOILES"

6 800,00 € HT
Soit

7 174,00 € TTC

144

18. L-2016-237 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de Cirque 2016 - Contrat de cession avec la 
Cie POL & FREDDY -Spectacle " Cirque Démocratique
de la Belgique"

3 800,00 € net

153

19. L-2016-238 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec LES
MATAPESTE SCOP - SARL - spectacles "Zarazarao" 
et "les zolobe en concert"

2 400,00 HT
Soit

2 532,00 € TTC

159

20. L-2016-253 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Pilori 2016 - Exposition de Nuria MORA Contrat avec 
Winterlong Galerie

3 500,00 € net 

167

21. L-2016-298 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Concerts classiques - Eté 2016 - Contrat de cession 
du droit d'exploitation d'un spectacle d'ANNE PACEO 
- NEMO - Le 22 juillet 2016

2 500,00 € HT
Soit

2 637,50 € TTC

175

TOME 2

22. L-2016-307 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Festival de Cirque 2016 - Contrat de cession avec 
HORMIGARRAS - spectacle - Au Bout du Fil 

3 195,00 € net

190



23. L-2016-313 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
CARTEL CONCERTS SAS - TRUMPS - Le jeudi 18 août
2016

1 000,00 € HT
Soit

1 055,00 € TTC

199

24. L-2016-324 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Installation plastique au Pavillon Grappelli - Contrat 
de commande artistique avec le Collectif Nyktalop 
Mélodie

3 500,00 € net

209

25. L-2016-344 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
TOMAX PRODUCTION - Concert de DÄTCHA 
MANDALA - Le 28 juillet 2016

1 000,00 € net

214

26. L-2016-346 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Installation plastique au Pavillon Grappelli - Contrat 
de commande artistique avec le Collectif Nyktalop 
Mélodie - Avenant n°1

269,70 € net

219

27. L-2016-356 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec BLEU 
CITRON - Spectacle HUSBANDS - Le jeudi 18 août 
2016

2 795 ,00 € HT 
Soit

2 948,73 € TTC

222

28. L-2016-366 POLE VIE DE LA CITE
CULTURE
Concerts classiques - Eté 2016 Contrat de cession de 
droits de représentations MENSA SONORA - Le 06 
août 2016

2 000,00 € net

229

29. L-2016-279 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Spectacle pyrotechnique du 14 juillet 2016

25 000,00 € HT
Soit

30 000,00 € TTC

233

30. L-2016-308 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Salle de sport du Pontreau -  Acquisition de matériel

22 582,94 € HT
Soit

27 099,53 € TTC

235

31. L-2016-360 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Fourniture de buts sportifs

6 408,99 € HT 
Soit

7 690,78 € TTC

237

32. L-2016-250 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Accord-cadre de fourniture et livraison de produit 
d'hygiène et d'entretien - Marché subséquent - Achat 
de produit détachant pour tables des écoles - 
Approbation

2 000,00 € HT 
maximum 

jusqu’au 21/01/2017

238

33. L-2016-251 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Prestations d'entretien et de nettoyage des logements
relais et d'urgence - Marché subséquent pour l'ajout 
de nouveaux logements relais - Approbation

4 000,00 € HT 
maximum

jusqu’au 28/03/2018

240

34. L-2016-314 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Accord-cadre équipements de 
protection individuelle - Accessoires

30 000,00 HT €
jusqu’au 22/07/2017

242



35. L-2016-315 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Fourniture de vêtements de 
travail et divers articles issus du développement 
durable

20 000,00 € TTC
maximum 
sur 2 ans

244

36. L-2016-316 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de fourniture de vêtements de 
travail et divers articles textiles issus du 
développement durable - Vêtements de travail de 
protection

91 467,87 € TTC
Sur 1 an 

246

37. L-2016-318 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent - Accord-cadre d'équipements de 
protection individuelle - Chaussures de sécurité

30 000,00 HT €
maximum 
sur 1 an

248

38. L-2016-320 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Location longue durée avec maintenance en full 
service d'un tractopelle - Approbation du marché

83 404,80 € TTC
pour 4 ans

250

39. L-2016-311 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
COURRIER REPROGRAPHIE DOCUMENTATION
Base de données juridiques LEXIS NEXIS - 
Souscription d'un abonnement

Recette
 20,76 € TTC 

252

40. L-2016-335 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Accord-cadre impression et finition des éditions 
municipales - Lot 1 magazine - Marché subséquent

60 966,17 € HT
Soit

68 311,83 € TTC

254

41. L-2016-372 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Accord-cadre prestation de distribution de 
documents - Lot n°2 - Marché subséquent - 
Distribution en dépôts du magazine "Vivre à Niort"

3 255,00 € HT
Soit

3 906,00 € TTC

256

42. L-2016-375 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Accord-cadre prestation de distribution de 
documents - Lot n°1 distribution non adressée en 
boîtes aux lettres des périodiques et autres éditions - 
Marché subséquent distribution du magazine "Vivre à 
Niort"

10 556,00 € HT
Soit

12 667,20 € TTC

258

43. L-2016-291 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Acceptation par la Ville de Niort du don - Contrat 
d’assurance vie

/

260

44. L-2016-326 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS CITOYENNES
CIMETIÈRES ET CRÉMATORIUM
Achat de mobilier pour le crématorium de la Ville de 
Niort

6 091,67 € HT
Soit

7 310,00 € TTC

261

45. L-2016-269 DIRECTION DÉVELOPPEMENT URBAIN ET HABITAT
Port- Boinot - Expertise du patrimoine arboré 5 045,00 HT 

Soit
6 054,00 € TTC

263

46. L-2016-364 DIRECTION GESTION URBAINE RÉGLEMENTAIRE
COMPTABILITÉ
Stationnement - Achat de badges "Résident Niort" 
pour les zones C et D

6 160,00 € HT
Soit

7 392,00 € TTC

264



47. L-2016-246 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
GERFI+ - Participation d'un agent à la formation : "Le 
processus de résilience"

915,00 € net 

265

48. L-2016-267 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
TPMA - Participation d'un agent aux 5èmes journées 
d'études et de rencontres des éducateurs(trices) de 
jeunes enfants

250,00 € HT
Soit

300 ,00 € TTC

266

49. L-2016-247 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COMUNDI - Participation d'un agent à la formation : 
"Actualités et perspectives 2016 de la Petite Enfance"

1 195,00 € HT
Soit

1 434,00 € TTC

267

50. L-2016-270 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CLUSTER ECO-HABITAT - Participation d'un agent à 
la formation "Introduction au BIM"

350,00 € HT
Soit

420,00 € TTC

269

51. L-2016-273 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
CUENOD - Participation de 2 agents à la formation 
SC3 - Maîtriser et optimiser les réglages des brûleurs 
gaz 2 allures

1 122,00 € HT 
Soit

1 346,40 € TTC

270

52. L-2016-302 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ACEPP 17 - Participation de 3 agents à la formation 
"Les fondamentaux de l'approche Picklerienne en 
structure petite enfance".

2 550,00 € net

271

53. L-2016-321 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec le 
Domaine de Chaumont-sur-Loire - Participation de 2 
agents au stage "Pour une démarche écologique des 
espaces verts urbains"

1 418,00 € net

272

54. L-2016-329 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel. Convention passée avec 
EPLEFPA. Participation de 8 agents à la formation 
certiphyto.

1 680,00 € net

274

55. L-2016-330 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel. Convention passée avec 
Action FIRST. Participation d'un agent à la formation 
"Gestes et postures : les manutentions 
thérapeutiques".

1 560,00 € HT
Soit

1 872,00 € TTC

275



56. L-2016-331 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Université de Poitiers - Participation d'un agent à la 
formation "Master professionnel management des 
risques industriels et environnementaux (1ère année)

2 511,10 € net 

276

57. L-2016-332 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Cours Minerve - Participation d'un agent à la 
formation "CAP agent de prévention et de médiation"

1 771,00 € net

278

58. L-2016-348 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
Enquête de satisfaction et de recueil des attentes du 
personnel en matière d'action sociale

14 500,00 € HT
Soit

17 400,00 € TTC

279

59. L-2016-249 DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION ET DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS
Marché de fourniture d'études et de prestations 
informatiques pour le système d'information 
géographique de la Ville de Niort passé avec la 
société MEMORIS

70 790,00 € HT
Soit

84 948,00 € TTC
pour 3 ans

281

60. L-2016-239 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Buvette APE Jules Ferry pour la fête du périscolaire 
du 18 juin 2016

/
282

61. L-2016-352 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 
1er trimestre - Artiste Cédric RODON

675,00 € net

284

62. L-2016-262 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Achat de mobilier scolaire (lits)

4 579,20 € HT
Soit

5 495,04 € TTC

287

63. L-2016-323 DIRECTION DE L'EDUCATION
Achat de mobilier scolaire 7 158,60 € HT

Soit
8 590,32 € TTC

288

64. L-2016-340 DIRECTION DE L'EDUCATION
Marché de fournitures et livraison d'ouvrages 
scolaires et parascolaires aux écoles publiques de 
Niort

89 000,00 € HT
maximum
Sur 2 ans

289

65. L-2016-242 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Marché à procédure adaptée - Désamiantage et 
démolition du 77-79 rue Villersexel - Mission Sécurité 
et Prévention Santé (SPS)

646,00 € HT
Soit

775,20 € TTC

290

66. L-2016-254 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Prestations de désherbage alternatif des rues et des 
espaces publics

36 648,00 € HT
Soit

43 977,60 € TTC

291

67. L-2016-256 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage - lot n° 1 
assistance à la réalisation d'un planning de travaux et
mise à jour de la base de données d'éclairage public 
de la Ville de Niort

16 400,00 € HT 
Soit

19 680,00 € TTC

293



68. L-2016-257 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage - lot n° 2 
assistance pour la réalisation d'un contrat de 
performance énergétique sur le patrimoine éclairage 
public

8 400,00 € HT
Soit

10 080,00 € TTC 

295

69. L-2016-260 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Marché de rénovation d'un ouvrage hydraulique et 
construction d'un pont sur le site BOINOT - Mission 
de Contrôleur Technique (CT) - Avenant n° 1

/

297

70. L-2016-274 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Politique de la Ville - Marché à procédure adaptée - 
étude réseaux, quartier Pontreau, Colline Saint André,
Clou Bouchet et Tour Chabot Gavacherie

47 200,00 € HT
Soit

56 400,00 € TTC

299

71. L-2016-357 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Marché à procédure adaptée - Fourniture et pose de 
pavés en résine, rue du 14 juillet à Niort

8 723,00 € HT
Soit

10 467,60 € TTC

301

72. L-2016-367 DIRECTION ESPACES PUBLICS
QUALITÉ MÉTHODE SUPPORT CADRAGE
Marché subséquent fondé sur l'accord-cadre de 
fourniture de produits métallurgiques

5 808,72 € HT
Soit

6 970,46 € TTC

302

73. L-2016-333 DIRECTION DES FINANCES
Modification de la régie de recettes pour 
l'encaissement des droits de stationnement

/

303

74. L-2016-328 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Parc des Expositions - Acquisition d'un support 
Ecran de projection

13 948,56 € HT
Soit

16 738,27 € TTC

305

75. L-2016-280 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Centre de Rencontre et de Communication - 
Acquisition d'une table de mixage lumière

6 387,80 € HT
Soit

7 665,36 € TTC

307

76. L-2016-281 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Centre de Rencontre et de Communication - 
Acquisition de projecteurs LED

7 834,44 € HT
Soit

9 401,33 € TTC

308

77. L-2016-282 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Centre de Rencontre et de Communication - 
Acquisition d'une scène modulaire à partir de 
praticables

13 509,00 € HT
Soit

16 210,80 € TTC

309

78. L-2016-283 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Parc des Expositions - Acquisition de praticables 9 471,00 € HT

Soit
11 365,20 € TTC

310

79. L-2016-290 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Parc des Expositions - Contrat d'entretien et 
maintenance du matériel audio et vidéo du Centre de 
Rencontre et de Communication

7 500,00 € HT
Soit

9 000,00 € TTC

311

80. L-2016-292 PARC DES EXPOSITIONS ET FOIRE EXPOSITION
Parc des Expositions - Acquisition d'équipement en 
vidéoprojection de la Halle des Peupliers

4 439,00 € HT
Soit

5 326,80 € TTC

312

81. L-2016-162 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Hôtel de Ville - Aménagement de la salle serveur - 
Attribution du lot 1 "Second oeuvre"

33 440,08 € HT
Soit

40 128,10 € TTC

313



82. L-2016-295 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS - MAÎTRISE D'OEUVRE
Centre technique espaces verts rue Henri Sellier - 
Mission de maîtrise d'oeuvre pour l'installation d'une 
ventilation mécanique et reprise complète du circuit 
primaire de la production d'eau chaude sanitaire

2 000 ,00 € HT
Soit

2 400,00 € TTC

314

83. L-2016-261 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ENERGIE
Groupe scolaire Pierre de Coubertin - Réfection du 
réseau de chauffage - Attribution du marché

17 724,45 € HT
Soit

21 269,34 € TTC

316

84. L-2016-263 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RESSOURCES & COORDINATION GRANDS PROJETS
Régie Energies Renouvelables - Assistant à maîtrise 
d'ouvrage pour l'installation de panneaux 
photovoltaïques sur un bâtiment du Centre Technique
de la Chamoiserie

3 575,00 € HT
Soit

4 290,00 € TTC

317

85. L-2016-174 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Groupe scolaire Louis Pasteur - Bâtiment C - 
Traitement de la charpente et isolation des combles

15 192,90 € HT
Soit

18 231,48 € TTC

318

86. L-2016-240 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Salle serveur de l'Hôtel de Ville - Mise en place d'un 
service de secours incendie suite à incident

7 842,18 € HT
Soit

9 410,61 € TTC

320

87. L-2016-241 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Stade Jean Adolphe - Fourniture et pose d'un filet 
pare-ballons entre le terrain et le lotissement mitoyen

7 523,00 € HT
Soit

9 058,60 € TTC

322

88. L-2016-265 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Stade René GAILLARD - Remise en peinture de la 
totalité des tracés de la piste d'athlétisme du terrain 
d'honneur

9 340,00 € Ht
Soit

11 208,00 € TTC

323

89. L-2016-275 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Haut de Brèche - Reprise de travaux suite à 
infiltrations - Marché d'assistant à maîtrise d'ouvrage

27 887,00 € HT
Soit

33 464,40 € TTC

324

90. L-2016-288 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Crématorium - Réfection du four n°1 - Attribution du 
marché

4 393,02 € HT
Soit

5 271,62 € TTC

325

91. L-2016-297 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Technique Municipal de la Chamoiserie - 
Construction du hangar de stockage multi-usages - 
Marché de maîtrise d'oeuvre

14 000,00 € HT
Soit

16 800,00 € TTC

326

92. L-2016-299 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Espace Michelet - Etude signalétique du bâtiment - 
Attribution du marché

5 960 ,00 € HT
Soit

7 152,00 € TTC

328



93. L-2016-300 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Centre Technique Municipal de la propreté urbaine - 
Réaménagement - Mission d'assistant à maîtrise 
d'ouvrage

4 000,00 € HT
Soit

4 800,00 € TTC

330

94. L-2016-301 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Hôtel de Ville - Travaux de sécurité - Mission 
d'assistant à maîtrise d'ouvrage

1 750,00 € HT 
Soit

2 100,00 € TTC

332

95. L-2016-305 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Ad'AP (Agenda d'accessibilité programmée) - Suivi 
d'exécution

12 000,00 € HT
Soit 

14 400,00 € TTC

334

96. L-2016-317 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Conservation des cimetières - Marché d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage

3 300,00 € HT
Soit

3 960,00 € TTC

336

97. L-2016-325 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION TRANSVERSALE DU
BÂTI
Groupe scolaire Jacques Prévert maternelle - 
Installation d'un bâtiment modulaire pour salle dortoir
et sanitaires - Attribution du marché

67 200,00 € HT
Soit

80 640,00 € TTC

338

98. L-2016-180 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Murier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence en date du 27 janvier 2016 - Avenant n°1

/

340

99. L-2016-190 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°3 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location

Recette
52,79 € par mois 

341

100. L-2016-227 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Pavillon Stéphane Grappelli - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable entre la Ville
de Niort et l'association Le CAMJI

valeur locative
mensuelle 
808,50 € 

344

101. L-2016-230 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition entre la Ville de 
Niort et l'association le CAMJI de l'appartement 6 rue 
Paul Bert à Niort

Valeur locative
annuelle

7 308,35 €  

353

TOME 3

102. L-2016-243 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
d'un équipement municipal entre la Ville de Niort et 
les associations "Cercle des Nageurs de Niort" 
(C.N.N.), "Association des Plongeurs de Niort et des 
Environs" (A.P.N.E.E.), et "Mille Bulles"

Valeur locative
mensuelle
288,94 €

 ( A charge énergies
et fluides)

362

103. L-2016-248 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Contrat de location d'un appartement de la Ville de 
Niort

Recette
546,00 € par mois 

370



104. L-2016-252 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Réserve foncière La Coudraie/avenue de Paris - 
Parcelle cadastrée section HS n°110 - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable 

Recette
Redevance annuelle

d'occupation 
207,00 € 

373

105. L-2016-258 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association "Virtuel"

Recette
Participation aux

charges de
fonctionnement 

Tarifs votés par le
Conseil municipal

380

106. L-2016-268 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et l'association GPA79-16 de 
locaux situés dans le groupe scolaire Louis Pasteur 
sis rue Louis Braille

Valeur locative
annuelle

 4 022,40 €  

387

107. L-2016-271 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent 
Bonnevay - Convention d'occupation entre la Ville de 
Niort et l'association Centre Socio Culturel de Part et 
d'Autre - Avenant n°1

/

394

108. L-2016-272 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte-
Pezenne salle associative 5 rue du Presbytère - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés entre la Ville de Niort et l'association 
"Héloïse"

Recette
Participation aux

charges de
fonctionnement

Tarifs votés par le
Conseil municipal

397

109. L-2016-278 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation du domaine public à titre 
précaire et révocable entre la Ville de Niort et 
l'association Aéromodel Club Niortais

Valeur locative
mensuelle
372,58 € 

(A charge eau,
électricité,
téléphone) 

404

110. L-2016-286 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Ferdinand Buisson maternelle - 
Convention d'occupation de locaux entre la Ville de 
Niort et l'association ADAPEI 79

valeur locative
annuelle 

6 187,80 € 

412

111. L-2016-289 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent 
Bonnevay, salle Monique Massias - Convention 
d'occupation entre la Ville de Niort et l'association 
Niort-Twirl

Recette
Participation aux

charges de
fonctionnement

Tarifs votés  par le 
Conseil municipal

420

112. L-2016-293 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d’occupation temporaire d’un logement 
d’urgence en date du 27 janvier 2016 - Avenant n°°2

/

428

113. L-2016-303 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
du domaine public en date du 23 juillet 2014 - Avenant
n° 1

/

429

114. L-2016-312 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail à location - Garage n°20 sis 15 rue Berthet à Niort

Recette
Loyer mensuel

52,79 € 

431



115. L-2016-322 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation en date du 5 mai 2004 entre 
la Ville de Niort et l'association des Marocains de 
Niort et leurs Ami(es) - Avenant n°1

/

434

116. L-2016-327 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Petit théâtre Jean Richard - Convention d'occupation 
entre la Ville de Niort et l'association Les Ateliers du 
Baluchon

Valeur locative
annuelle

29 400,00 € 

437

117. L-2016-336 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Garage n°14 - 15 rue Berthet à Niort -Bail à location 
avec la Ville de Niort 

Recette
 Loyer mensuel: 

52,79 € 

449

118. L-2016-337 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
23 rue de Bellune à Niort - Contrat de location 

Recette
Loyer mensuel

450,00 € 

452

119. L-2016-338 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle de sports et complexe polyvalent Henri 
Barbusse - Convention d'occupation à temps partagé 
entre la Ville de Niort et l'association Club Gambetta

Recette
participation aux

charges de
fonctionnement

montant forfaitaire
2016 : 260,00 € 

458

120. L-2016-339 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'association Médiation 79 d'une partie des locaux sis 
7A rue Max Linder

Recette
Redevance annuelle

477,00 €   participation
aux charges de
fonctionnement

annuelle 250,00 € +
valeur locative

annuelle 477,00 €

467

121. L-2016-341 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle 
associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés entre la 
Ville de Niort et l'association Chorale A Coeur Joie

Recette
participation aux

charges de
fonctionnement

Tarifs votés par le
Conseil municipal 

474

122. L-2016-342 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Ancienne 
dépendance de l'ex presbytère de Sainte Pezenne - 
Convention d'occupation à temps et espaces 
partagés entre la Ville de Niort et l'association 
Chorale A Coeur Joie

Recette
participation aux

charges de
fonctionnement

Tarifs votés par le
Conseil municipal 

481

123. L-2016-345 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 2ème étage, porte 3 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence 

488

124. L-2016-347 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention 
d'occupation en date du 13 avril 2014 - Avenant n°1

/
490

125. L-2016-353 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation en date du 18 août 2011 
entre la Ville de Niort et l'association Le CAMJI - 
Avenant n°4

Valeur locative
annuelle 

52 819,54  € 

492



126. L-2016-358 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier 
d'artiste n°2 - Convention d'occupation en date du 10 
novembre 2015 -  Avenant n°1

Recette :
Participation

financière 2016
63,20 €

497

127. L-2016-359 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Jean Jaurès élémentaire - 
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et 
l'Institut Thérapeutique, Educatif et Pédagogique 
La Roussille - Avenant n°1

/

500

128. L-2016-362 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention 
d'occupation du domaine public à titre précaire et 
révocable entre la Ville de Niort et la société Aventure 
ULM

Recette annuelle 
Indemnité

d'occupation 
1 010,63 € 

502

129. L-2016-363 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable d'un 
emplacement de stationnement pour un aéronef au 
sein du "Grand Hangar" avec la Ville de Niort

Recette
Redevance

Tarifs votés  par le 
Conseil municipal

507

130. L-2016-365 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention 
d'occupation à titre précaire et révocable en date du 
13 février 2016 pour le stationnement d'aéronefs au 
sein du bâtiment dénommé "Petit Hangar" avec la 
Ville de Niort - Avenant n°1

/

515

131. L-2016-296 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE & MOYENS
Groupe scolaire Agrippa d'Aubigné - Fourniture d'une
chaudière à condensation

11 995,00 € HT
Soit

14 394,00 € TTC

518

132. L-2016-264 DIRECTION DE PROJET ENVIRONNEMENT ET 
HANDICAP
Accompagnement de la Ville de Niort dans la 
démarche de renouvellement du processus de 
labellisation Cit'Ergie

24 400,00 € HT 
Soit

29 280,00 € TTC

519

133. L-2016-287 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Affaire Commune de Lagord c/ Commune de Niort - 
Tribunal administratif de Poitiers- Paiement 
d'honoraires au cabinet LLC et Associés

960,00 € HT
Soit

1 152,00 € TTC

521

134. L-2016-369 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Affaire Commune de Lagord c/ Commune de Niort - 
Tribunal administratif de Poitiers - Paiement 
d'honoraires au Cabinet LLC et Associés

500,00 € HT 
Soit

600,00€ TTC

522

135. L-2016-371 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
AFFAIRES JURIDIQUES
Place de la Brèche - Désordres voirie - Paiement 
d'honoraires au Cabinet Caradeux Consultants

3 000,00 € HT
Soit

3 600,00 € TTC

523

136. L-2016-306 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Décision d'acquérir l'immeuble sis rue de Ribray 
cadastré section DM n° 819 et 821 par exercice du 
droit de priorité

30 0000,00 €

524



137. L-2016-309 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis rue des Fontenelles - 
Cadastré HR n°450

68 400,00 € 

526

138. L-2016-310 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 312 B avenue de Paris, 
cadastré HR n° 266

73 500,00 €
Hors Frais

528

139. L-2016-319 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
ACTION FONCIÈRE
Préemption d'un bien sis 75 route de Coulonges, 
cadastré AW n°45

155 000,00 €
 

530

140. L-2016-343 DIRECTION URBANISME ET ACTION FONCIÈRE
URBANISME PRÉVISIONNEL ET OPÉRATIONNEL
Marché de maîtrise d'oeuvre se rapportant à 
l'aménagement du secteur de la Vallée de Bellevue

20 825,00 € HT
Soit

24 990,00 € TTC

532

141. L-2016-245 DIRECTION DES VIES PARTICIPATIVES
Troc au jardin - Contrat avec l'Association pour le 
Développement Local (A.D.L.) - Les Jeux Olympiques 
d'Insectes

1 120,00 € TTC

534

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 15 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-199

Concerts Eté 2016 - Marché surveillance/gardiennage et SSIAP

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant dans le cadre des concerts de l’été 2016 organisés par la Ville de Niort dans les jardins du
Centre  municipal  d’action  culturelle  François  Mitterrand,  il  convient  de  recourir  aux  services  d’un
prestataire  pour  la  surveillance,  le  gardiennage et  le  service  de  sécurité  incendie  et  d’assistance  à
personnes (SSIAP). La période se compose de 8 dates : les jeudis 07, 21 et 28 juillet et les jeudis 04, 11
et 18 août 2016 (Jeudis de Niort), ainsi que le samedi 09 juillet (concert de musique classique) et le
vendredi 22 juillet 2016 (concert de jazz) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 9 963,26 € HT soit 11 955,91 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-200

Marché prestation de restauration pour 
les manifestations estivales 2016 - 

Lot n°1 : Concerts, Cinémas plein air et Parcours

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des manifestations estivales organisées par la Ville de Niort, il convient de
faire appel à un prestataire pour la restauration des équipes artistiques,  techniques et d’accueil  des
Concerts (Jeudis de Niort, Concerts classiques et Jazz), des Cinémas plein air et des Parcours.
La période court du lundi 4 juillet au lundi 22 août 2016. Les repas seront confectionnés et pris au Fort
Foucault ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL LE BOULV’ARTS
Adresse : 2 place René Groussard – 79500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  estimé  à  4 711,50  €  HT  (349  repas  
à 13,50 € HT), soit 5 182,65 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ; 
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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VILLE DE NIORT 
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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 
 
 
 

Objet de la consultation : 

 
 

PRESTATION DE RESTAURATION  

POUR LES EQUIPES ARTISTIQUES, TECHNIQUES ET D’ACCUEIL  

DANS LE CADRE DES MANIFESTATIONS ESTIVALES 2016. 
 

 
 
 
 
 
 

 



1 – PRESENTATION 
 
Dans le cadre des manifestations culturelles organisées par la Ville de Niort durant l’été 2016, le 
service culture accueille des artistes et techniciens pendant les mois de juillet et août. 
On distingue deux prestations différentes au sein de ce marché : 
 
 Le lot N° 1 :  Restauration des équipes travaillant pour les Concerts (Jeudis Niortais, Concerts 
Classique et Jazz), les Cinémas plein air et les Parcours où la conception et le service se déroulent au 
Fort Foucault. C’est un petit château situé en plein centre-ville de Niort, à côté des halles et du Moulin 
du Roc. Il dispose d’un vaste jardin dans lequel est installé tous les étés un Tivoli ouvert sous lequel 
se déroulent les repas.  
Les repas pris au Fort peuvent aller jusqu’à 60 personnes. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire pour réaliser l’accueil 
et la restauration comprenant la conception, la fabrication et l’exploitation des repas à destination des 
artistes, techniciens et personnels d’accueil employés par la Ville de Niort dans le cadre des 
manifestations inclues dans le lot N° 1. 
 
 Le lot N° 2 : Restauration des équipes travaillant pour le Festival Cirque d’été où la prise des 
repas se déroule au Centre Du Guesclin. La cour du Centre Du Guesclin est investie par des 
compagnies de cirque qui viennent produire leur spectacle. Une salle du Centre Du Guesclin, le Foyer 
est privatisée sur la durée de la manifestation pour la prise des repas. Néanmoins cet espace n’est 
pas aménagé pour la conception. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire en charge de l’accueil 
et de la restauration comprenant la conception (aménagements et matériel à la charge du prestataire), 
la fabrication et l’exploitation des repas à destination des artistes, techniciens et personnels d’accueil 
employés par la Ville de Niort dans le cadre des manifestations inclues dans le lot N° 2. 
  
  
2 – LES MISSIONS 
 
A – Lot N°1 
 
2.A.1/ Lieu de travail :  Fort Foucault 
 
2.A.2/ Mise à disposition :  vaisselle, cuisine professionnelle, divers ustensiles de cuisine 
professionnelle. A compléter par le prestataire si besoin. 
 
2.A.3/ La quantité de repas : elle pourra varier entre 309 et 349 repas sur l’été.  
Le détail et les dates sont indiqués sur le planning prévisionnel des repas joint en annexe. 
 
2.A.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, travail en 
horaires décalés. 
 
2.A.5/ Détail de la mission  
Préparer, confectionner et assurer  le service et l’entretien afférents à la restauration des repas : 
déjeuner et dîner. 
Pour les déjeuners et les dîners, proposer un menu complet : entrée, plat(s) chaud(s), fromages, 
dessert, boissons, café et pain. 
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception des repas 
proposés. 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à l’accueil.  
La préparation et le service s’effectueront sur le même lieu.  
Spécificité imposée pour les dîners des Jeudis de N iort , le menu complet sera composé de : 
buffet d’entrées, plat(s) chaud(s), fromages, desserts, boissons, café et pain. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration avec 
l’agent en charge du suivi. 
  
Assister le personnel dans les tâches de  : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de la partie cuisine et restauration et 
prise de repas,  ainsi que sur le respect des règles de sécurité. 

• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être assurées. 

 
 
 



 
 
Les conditions particulières  
  

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux.  
 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas halal, 

végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 
Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
  

• Les menus devront être variés tout au long de la sa ison estivale. 
  

• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type d’accueil au 
niveau : 

- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle et fin du 
repas après…) ; 

- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 
  
Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les convives. 
  
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un accueil de 
qualité . 
  
Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel quantitatif 
fourni. 
  
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi que 
les différents types de menu à servir. 
 
 
B – Lot N°2 
 
2.B.1/ Lieu de travail :  Centre Du Guesclin  
 
2.B.2/ Mise à disposition :  espace de restauration, tables, chaises, évier.  
 
2.B.3/ La quantité de repas pourra varier entre 265  et 305 repas sur l’été . 
Les déjeuners et diners du samedi 23 juillet au dimanche 31 juillet 2016 selon le planning prévisionnel 
joint en annexe. 
 
2.B.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, travail en 
horaires décalés. 
 
2.B.5/ Détail de la mission :  
Préparer, confectionner et assurer  le service et l’entretien afférents à la restauration des repas : 
déjeuner et dîner.  
Le candidat devra fournir la vaisselle et le matériel nécessaire à la tenue de l’intégralité des repas.  
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception des repas 
proposés. 
 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à l’accueil. 
  
Le lieu ne disposant pas d’une cuisine équipée adap tée (uniquement un espace de service, un 
évier et prises électriques), le candidat installer a une cuisine temporaire à sa charge au Centre 
Du Guesclin ou bien il préparera les repas sur un a utre lieu répondant aux critères d’hygiène et 
de sécurité et transportera les denrées dans le res pect des règles imposées par la législation. 
 
Spécificité imposée pour les repas du Festival Cirq ue d’été , le menu complet sera composé de : 
au moins 2 entrées type salades fraiches, 1 viande ou un poisson accompagné de légumes frais et 
féculents, de la salade verte, du fromage, un dessert, du pain et boissons. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration avec 
l’agent en charge du suivi. 
  
 
 
 



Assister le personnel dans les tâches de  : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de l’établissement et sur le respect 
des règles de sécurité. 

• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être assurées. 

 
Les conditions particulières  
  

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux.  
 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas halal, 

végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 
Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
  

• Les menus devront impérativement être différents à chaque repas proposés le temps du 
festival. 

  
• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type d’accueil au 

niveau : 
- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle et fin du 

repas après…) ; 
- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 

  
Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les convives. 
  
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un accueil de 
qualité . 
  
Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel quantitatif 
fourni. 
  
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi que 
les différents types de menu à servir. 
 
 
3 - INFORMATIONS SUR LES MANIFESTATIONS  
 
A – Lot N° 1 
 
3.A.1/ Les Jeudis de Niort :  
Les jeudis de juillet et d’août des groupes de musique se produisent en extérieur sur l’esplanade du 
Moulin du Roc (100 mètres du Fort Foucault). Certains groupes sont en résidence de travail en amont 
du concert. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville dînent de 19h à 21h au Fort Foucault.  
Les concerts durent jusqu’à 23h45.  
Montage de la scène : lundi 04 juillet 2016, démontage de la scène : lundi 22 août 2016. 
Dates des concerts : les jeudis 07, 21 et 28 juillet ainsi que les jeudis 04, 11 et 18 août 2016  
Dates des résidences : les mardi 19 et mercredi 20 juillet 2016 ainsi que du dimanche 24 au jeudi 28  
juillet 2016. 
  
3.A.2/ Les Concerts classiques et jazz :  
Dates des concerts classiques : les samedis 09 juillet et 06 août 2016. 
Dates des concerts jazz : le vendredi 22 juillet et le samedi 13 août 2016. 
 
3.A.3/ Les Cinés plein air :  
Dates : les lundis 04, 11 et 18 juillet 2016 ainsi que le mardi 2 août et les lundis 8 et 22 août 2016. 
 
3.A.4/ Les Parcours : 
Dates : les mardi 05, samedi 09 et mercredi 13 juillet 2016. 
 
Estimation des repas pour l’ensemble du Lot N°1 : m idi ���� 26 repas Soir ���� 303 repas 
 
Soit un total prévisionnel de 329 repas pour le Lot  N°1. 
 
 
 



 
B – Lot N° 2 
 
3.B.1/ Le Festival Cirque d’été :  
Du samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016, 9 compagnies de cirque vont se produire en extérieur sur 
le site du Centre Du Guesclin. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville prendront leurs déjeuners et diners sur 
place à des horaires qui seront à définir ensemble. Sur le site une association proposera boissons et 
restauration rapide au public. 
 
Dates : samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016. 
 
Estimation des repas pour le Lot N°2 :  midi ���� 144 repas  Soir ���� 141 repas 
 
Soit un total prévisionnel de 285 repas pour le Lot  N°2. 
 
 
4 – CLAUSES ADMINISTRATIVES  
 
4.1/ Type et Forme du marché 
Marché à procédure adaptée relevant de l’article 27 du Décret 25 mars 2016. 
 
4.2/ Montant du marché 
Le marché fixe un montant unitaire du repas maximum  en valeur hors taxes : 
 

Lot Désignation Montant unitaire du repas maximum en € HT 

1 Concerts, Cinémas plein air et Parcours 13,50 

2 Festival Cirque d’été 13,50 
 
Le prix unitaire des repas devra inclure la prestation de service et les fournitures. 
 
4.3/ Durée du marché 
5 mois à compter de sa notification. 
 
4.4/ Dates prévisionnelles d’exécution 
A – Pour le Lot N° 1  :  
La période prévisionnelle de la prestation court du lundi 4 juillet 2016 au lundi 22 août 2016. 
B – Pour le Lot N° 2  :  
La période prévisionnelle de la prestation court du samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016. 
 
4.5/ Quantité (cf. tableaux prévisionnels joints) 
Le nombre de repas estimatif est fixé à : 
 

Lot Désignation Nombre de repas 
estimatif 

Variation 

1 Concerts, Cinémas plein air et parcours 329 Entre 309 et 349 

2 Festival Cirque d’été 285 Entre 265 et 305 
 
Toute variation sera communiquée dans des délais raisonnables afin de pouvoir garantir la qualité de 
la prestation. 
 
4.6/ Modalité d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations de sa 
part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la date de 
réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
4.7/ Paiement 
A – Pour le Lot N° 1 : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), à la 
notification du marché. 
Une facture sera produite fin juillet égale à 50% de l’estimatif total restant. 
Le solde sera facturé fin août. 
 



 
B – Pour le Lot N° 2  : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), à la 
notification du marché. 
Le solde sera facturé à la fin de la prestation. 
 
4.8/ Règlement 
Le paiement s’effectuera par mandat administratif sur présentation des factures (paiement à 30 jours 
à compter de la date de réception de la facture). 
 
4.9/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’acte d’engagement ; 
- Le présent CCP ; 
- Le planning prévisionnel des repas ; 
- L’offre du candidat. 

 
4.10/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent 
marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du marché. 
Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le titulaire devra 
notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de 
dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché, au moyen d’une 
attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le 
marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
4.11/Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et 
sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank 
Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons de 
commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 
 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-201

Marché prestation de restauration 
pour les manifestations estivales 2016 - 

Lot n°2 : Festival de Cirque 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des manifestations estivales organisées par la Ville de Niort, il convient de
faire  appel  à  un prestataire  pour  la  restauration  des  équipes  artistiques,  techniques et  d’accueil  du
Festival de Cirque qui aura lieu au Centre Du Guesclin. La période court du samedi 23 au dimanche 31
juillet 2016 et les repas seront pris au Centre Du Guesclin ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL LE BOULV’ARTS
Adresse : 2 place René Groussard – 79500 MELLE 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  estimé  à  4 117,50  €  HT  (305  repas  
à 13,50 € HT) soit 4 529,25 € TTC  et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ; 
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 
 
 
 

Objet de la consultation : 

 
 

PRESTATION DE RESTAURATION  

POUR LES EQUIPES ARTISTIQUES, TECHNIQUES ET D’ACCUEIL  

DANS LE CADRE DES MANIFESTATIONS ESTIVALES 2016. 
 

 
 
 
 
 
 

 



1 – PRESENTATION 
 
Dans le cadre des manifestations culturelles organisées par la Ville de Niort durant l’été 2016, le 
service culture accueille des artistes et techniciens pendant les mois de juillet et août. 
On distingue deux prestations différentes au sein de ce marché : 
 
 Le lot N° 1 :  Restauration des équipes travaillant pour les Concerts (Jeudis Niortais, Concerts 
Classique et Jazz), les Cinémas plein air et les Parcours où la conception et le service se déroulent au 
Fort Foucault. C’est un petit château situé en plein centre-ville de Niort, à côté des halles et du Moulin 
du Roc. Il dispose d’un vaste jardin dans lequel est installé tous les étés un Tivoli ouvert sous lequel 
se déroulent les repas.  
Les repas pris au Fort peuvent aller jusqu’à 60 personnes. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire pour réaliser l’accueil 
et la restauration comprenant la conception, la fabrication et l’exploitation des repas à destination des 
artistes, techniciens et personnels d’accueil employés par la Ville de Niort dans le cadre des 
manifestations inclues dans le lot N° 1. 
 
 Le lot N° 2 : Restauration des équipes travaillant pour le Festival Cirque d’été où la prise des 
repas se déroule au Centre Du Guesclin. La cour du Centre Du Guesclin est investie par des 
compagnies de cirque qui viennent produire leur spectacle. Une salle du Centre Du Guesclin, le Foyer 
est privatisée sur la durée de la manifestation pour la prise des repas. Néanmoins cet espace n’est 
pas aménagé pour la conception. 
 
Afin de réaliser au mieux cet accueil, le service culture recherche un prestataire en charge de l’accueil 
et de la restauration comprenant la conception (aménagements et matériel à la charge du prestataire), 
la fabrication et l’exploitation des repas à destination des artistes, techniciens et personnels d’accueil 
employés par la Ville de Niort dans le cadre des manifestations inclues dans le lot N° 2. 
  
  
2 – LES MISSIONS 
 
A – Lot N°1 
 
2.A.1/ Lieu de travail :  Fort Foucault 
 
2.A.2/ Mise à disposition :  vaisselle, cuisine professionnelle, divers ustensiles de cuisine 
professionnelle. A compléter par le prestataire si besoin. 
 
2.A.3/ La quantité de repas : elle pourra varier entre 309 et 349 repas sur l’été.  
Le détail et les dates sont indiqués sur le planning prévisionnel des repas joint en annexe. 
 
2.A.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, travail en 
horaires décalés. 
 
2.A.5/ Détail de la mission  
Préparer, confectionner et assurer  le service et l’entretien afférents à la restauration des repas : 
déjeuner et dîner. 
Pour les déjeuners et les dîners, proposer un menu complet : entrée, plat(s) chaud(s), fromages, 
dessert, boissons, café et pain. 
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception des repas 
proposés. 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à l’accueil.  
La préparation et le service s’effectueront sur le même lieu.  
Spécificité imposée pour les dîners des Jeudis de N iort , le menu complet sera composé de : 
buffet d’entrées, plat(s) chaud(s), fromages, desserts, boissons, café et pain. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration avec 
l’agent en charge du suivi. 
  
Assister le personnel dans les tâches de  : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de la partie cuisine et restauration et 
prise de repas,  ainsi que sur le respect des règles de sécurité. 

• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être assurées. 

 
 
 



 
 
Les conditions particulières  
  

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux.  
 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas halal, 

végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 
Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
  

• Les menus devront être variés tout au long de la sa ison estivale. 
  

• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type d’accueil au 
niveau : 

- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle et fin du 
repas après…) ; 

- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 
  
Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les convives. 
  
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un accueil de 
qualité . 
  
Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel quantitatif 
fourni. 
  
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi que 
les différents types de menu à servir. 
 
 
B – Lot N°2 
 
2.B.1/ Lieu de travail :  Centre Du Guesclin  
 
2.B.2/ Mise à disposition :  espace de restauration, tables, chaises, évier.  
 
2.B.3/ La quantité de repas pourra varier entre 265  et 305 repas sur l’été . 
Les déjeuners et diners du samedi 23 juillet au dimanche 31 juillet 2016 selon le planning prévisionnel 
joint en annexe. 
 
2.B.4/ Contraintes : expérience exigée dans le catering de spectacle, grande disponibilité, travail en 
horaires décalés. 
 
2.B.5/ Détail de la mission :  
Préparer, confectionner et assurer  le service et l’entretien afférents à la restauration des repas : 
déjeuner et dîner.  
Le candidat devra fournir la vaisselle et le matériel nécessaire à la tenue de l’intégralité des repas.  
Le prestataire assurera l’achat et la transformation des produits nécessaires à la conception des repas 
proposés. 
 
Une attention particulière devra être portée à la p résentation des plats, au service et à l’accueil. 
  
Le lieu ne disposant pas d’une cuisine équipée adap tée (uniquement un espace de service, un 
évier et prises électriques), le candidat installer a une cuisine temporaire à sa charge au Centre 
Du Guesclin ou bien il préparera les repas sur un a utre lieu répondant aux critères d’hygiène et 
de sécurité et transportera les denrées dans le res pect des règles imposées par la législation. 
 
Spécificité imposée pour les repas du Festival Cirq ue d’été , le menu complet sera composé de : 
au moins 2 entrées type salades fraiches, 1 viande ou un poisson accompagné de légumes frais et 
féculents, de la salade verte, du fromage, un dessert, du pain et boissons. 
 
Réaliser un décompte en assurant un suivi entre les prévisions et le réalisé, en collaboration avec 
l’agent en charge du suivi. 
  
 
 
 



Assister le personnel dans les tâches de  : 
Il est attendu du candidat une veille sur la propreté quotidienne de l’établissement et sur le respect 
des règles de sécurité. 

• rappels à l’ordre sur les règles de vie commune (ex : interdiction de fumer dans les locaux). 
• gestion du bon fonctionnement de l’établissement, l’hygiène et la propreté devant être assurées. 

 
Les conditions particulières  
  

• Garantir au maximum l’utilisation de produits frais et locaux.  
 
• Garantir des propositions de repas individuels spécifiques pour certains convives (repas halal, 

végétariens, végétaliens, allergies…) en plus du menu prévu. 
Les spécificités seront dans la mesure du possible connues et transmises à l’avance. 
  

• Les menus devront impérativement être différents à chaque repas proposés le temps du 
festival. 

  
• Capacité d’adaptation aux changements de dernières minutes spécifiques à ce type d’accueil au 

niveau : 
- Des horaires (retard d’artistes, temps de restauration réduit, entrée avant spectacle et fin du 

repas après…) ; 
- Du nombre de repas pris (variabilité inhérente à ce type de restauration). 

  
Sur la durée de l’exploitation les référents sont les agents du service culture. 
En général au moins un représentant de la Ville de Niort sera présent pour accueillir les convives. 
  
En l’absence d’un représentant de la Ville de Niort , le prestataire devra garantir un accueil de 
qualité . 
  
Le prestataire devra alerter la Ville de Niort en cas d’anomalies par rapport au prévisionnel quantitatif 
fourni. 
  
Des points réguliers seront organisés et permettront d’ajuster le nombre de repas à servir ainsi que 
les différents types de menu à servir. 
 
 
3 - INFORMATIONS SUR LES MANIFESTATIONS  
 
A – Lot N° 1 
 
3.A.1/ Les Jeudis de Niort :  
Les jeudis de juillet et d’août des groupes de musique se produisent en extérieur sur l’esplanade du 
Moulin du Roc (100 mètres du Fort Foucault). Certains groupes sont en résidence de travail en amont 
du concert. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville dînent de 19h à 21h au Fort Foucault.  
Les concerts durent jusqu’à 23h45.  
Montage de la scène : lundi 04 juillet 2016, démontage de la scène : lundi 22 août 2016. 
Dates des concerts : les jeudis 07, 21 et 28 juillet ainsi que les jeudis 04, 11 et 18 août 2016  
Dates des résidences : les mardi 19 et mercredi 20 juillet 2016 ainsi que du dimanche 24 au jeudi 28  
juillet 2016. 
  
3.A.2/ Les Concerts classiques et jazz :  
Dates des concerts classiques : les samedis 09 juillet et 06 août 2016. 
Dates des concerts jazz : le vendredi 22 juillet et le samedi 13 août 2016. 
 
3.A.3/ Les Cinés plein air :  
Dates : les lundis 04, 11 et 18 juillet 2016 ainsi que le mardi 2 août et les lundis 8 et 22 août 2016. 
 
3.A.4/ Les Parcours : 
Dates : les mardi 05, samedi 09 et mercredi 13 juillet 2016. 
 
Estimation des repas pour l’ensemble du Lot N°1 : m idi ���� 26 repas Soir ���� 303 repas 
 
Soit un total prévisionnel de 329 repas pour le Lot  N°1. 
 
 
 



 
B – Lot N° 2 
 
3.B.1/ Le Festival Cirque d’été :  
Du samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016, 9 compagnies de cirque vont se produire en extérieur sur 
le site du Centre Du Guesclin. 
Les artistes, les techniciens et les agents du service de la Ville prendront leurs déjeuners et diners sur 
place à des horaires qui seront à définir ensemble. Sur le site une association proposera boissons et 
restauration rapide au public. 
 
Dates : samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016. 
 
Estimation des repas pour le Lot N°2 :  midi ���� 144 repas  Soir ���� 141 repas 
 
Soit un total prévisionnel de 285 repas pour le Lot  N°2. 
 
 
4 – CLAUSES ADMINISTRATIVES  
 
4.1/ Type et Forme du marché 
Marché à procédure adaptée relevant de l’article 27 du Décret 25 mars 2016. 
 
4.2/ Montant du marché 
Le marché fixe un montant unitaire du repas maximum  en valeur hors taxes : 
 

Lot Désignation Montant unitaire du repas maximum en € HT 

1 Concerts, Cinémas plein air et Parcours 13,50 

2 Festival Cirque d’été 13,50 
 
Le prix unitaire des repas devra inclure la prestation de service et les fournitures. 
 
4.3/ Durée du marché 
5 mois à compter de sa notification. 
 
4.4/ Dates prévisionnelles d’exécution 
A – Pour le Lot N° 1  :  
La période prévisionnelle de la prestation court du lundi 4 juillet 2016 au lundi 22 août 2016. 
B – Pour le Lot N° 2  :  
La période prévisionnelle de la prestation court du samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016. 
 
4.5/ Quantité (cf. tableaux prévisionnels joints) 
Le nombre de repas estimatif est fixé à : 
 

Lot Désignation Nombre de repas 
estimatif 

Variation 

1 Concerts, Cinémas plein air et parcours 329 Entre 309 et 349 

2 Festival Cirque d’été 285 Entre 265 et 305 
 
Toute variation sera communiquée dans des délais raisonnables afin de pouvoir garantir la qualité de 
la prestation. 
 
4.6/ Modalité d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations de sa 
part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la date de 
réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
4.7/ Paiement 
A – Pour le Lot N° 1 : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), à la 
notification du marché. 
Une facture sera produite fin juillet égale à 50% de l’estimatif total restant. 
Le solde sera facturé fin août. 
 



 
B – Pour le Lot N° 2  : Les prestations font l’objet de paiement d’une avance des repas : 
50 % du montant estimatif (50% du nombre de repas estimatif multiplié par le prix unitaire HT), à la 
notification du marché. 
Le solde sera facturé à la fin de la prestation. 
 
4.8/ Règlement 
Le paiement s’effectuera par mandat administratif sur présentation des factures (paiement à 30 jours 
à compter de la date de réception de la facture). 
 
4.9/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’acte d’engagement ; 
- Le présent CCP ; 
- Le planning prévisionnel des repas ; 
- L’offre du candidat. 

 
4.10/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent 
marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du marché. 
Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le titulaire devra 
notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de 
dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché, au moyen d’une 
attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le 
marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
4.11/Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et 
sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank 
Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons de 
commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 
 









Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-202

Marché Surveillance du Festival de Cirque 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival de Cirque 2016 organisé par la Ville de Niort au Centre Du
Guesclin du samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016, il convient de recourir aux services d’un prestataire
pour le contrôle de l’accès du public à l’entrée principale du Centre Du Guesclin. La période court du
mardi 26 au dimanche 31 juillet 2016 ;

DECIDE

Art. 1 –
De passer un marché avec la Société PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot – Espace Mendès France – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 648,33 € HT soit 778,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
------- 

 
 

 
 
 

VILLE DE NIORT 
(DEUX-SEVRES) 

 
------- 

 
 
 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 
 
 
 

Accord-cadre  
« Prestations de surveillance, gardiennage, sécurité incendie, 

secourisme » 
 

Marché subséquent – Lot 1 
« Surveillance – Festival de Cirque 2016 » 
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I - DESCRIPTIF DE LA MANIFESTATION 
 
La Ville de Niort organise l’édition 2016 du Festival de Cirque du mardi 26 au dimanche 31 juillet 
2016. Le Festival se déroule dans la cour du Centre Du Guesclin, place Chanzy à Niort. 
 
 
II –  DESCRIPTIF TECHNIQUE DE LA PRESTATION 
 
Détail des missions : 
La prestation a pour objet le contrôle de l’accès du public à l’entrée principale du Centre Du Guesclin. 
Le public entre dans la cour à pied par le porche central. Les autres accès sont fermés. 
 
Détail du dispositif mis en œuvre, durée et horaire des missions : 
Un agent de sécurité pour la mission de contrôle d’accès au Festival de Cirque, au Centre Du Guesclin 
du 26 au 31 juillet 2016, selon le planning prévisionnel joint en annexe. Ce planning sera ajusté si 
nécessaire pendant la durée du marché avec le titulaire. 
 
 
III – CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
1/Type de marché 
Marché subséquent à l’accord-cadre « Prestations de surveillance, gardiennage, sécurité incendie, 
secourisme – Lot 1 ». 
 
 
2/ Forme du marché 
Marché relevant des articles 78 et 79 du décret 25 mars 2016. 
 
 
3/ Montant du marché  
Le marché fixe un montant maximum en valeur hors taxes   
 

Montant maximum en € HT 

650 
 
 
4/ Durée du marché 
5 mois à compter de sa notification  
 
 
5/ Modalités d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionnée par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations de sa 
part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la date de 
réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
 
6/ Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles du présent marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’acte d’engagement ; 
- Le présent cahier des clauses particulières (CCP) ; 
- Le devis quantitatif estimatif (DQE) contractuel sur les prix unitaires ; 
- L’offre technique du candidat ; 
- Les pièces de l’accord-cadre. 
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7/ Assurances  
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent marché. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du marché. 
Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, le titulaire devra 
notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de 
dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché, au moyen d’une attestation 
portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le 
marché pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
 
8/ Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format .pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :   

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et 
sur le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons 
de commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-
traitants bénéficiant du paiement direct. 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-203

Marché Technique du Festival de Cirque 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival de Cirque 2016 organisé par la Ville de Niort au Centre Du
Guesclin du samedi 23 au dimanche 31 juillet 2016, il convient de recourir aux services d’un prestataire
pour la sonorisation, l’éclairage et l’assistance technique ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la Société CONCEPT AUDIOVISUEL
Adresse : 346 rue du Puits Japie – ZA de Luc – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché estimé à 3 675,04 € HT soit 4 410,05 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



REPUBLIQUE FRANCAISE  
------- 

 
 

 
 
 

VILLE DE NIORT 
(DEUX SEVRES) 

 
------- 

 
 
 
 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 
 
 
 

Objet de la consultation :  
 
 

Accord-cadre 
« Location d’équipements scéniques et de 

matériels de sonorisation, lumière et vidéo avec 
prestation et assistance technique » 

 
Marché subséquent – Lot 2 

Sonorisation et éclairage de spectacles et concerts  
avec assistance et prestation technique 

 
 

Festival de Cirque 2016 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Manifestation : Festival de Cirque 2016. 
 
Lieu : Centre Du Guesclin – Place Chanzy à Niort. 
 
Montage : le  samedi 23 juillet 2016. 
Démontage : le lundi 1er août 2016. 
 
Contenu : dans le cadre du développement des arts de la piste et de l’univers du cirque sur la 
ville de Niort, le service Culture investit le Centre Du Guesclin. Le principe est la découverte et 
la sensibilisation aux arts du cirque par l’accès gratuit à des représentations de qualité. 
 
Capacité d’accueil du Festival : 600 personnes. 
 
 
II/ CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
Type de marché 
Marché subséquent à l’accord-cadre « La Location d’équipements scéniques et de matériels de 
sonorisation, lumière et vidéo avec prestation et assistance technique – Lot 2 ». 
 
 
Forme du marché 
Marché relevant des articles 78 et 79 du décret 25 mars 2016. 
 
 
Montant du marché 
Le marché fixe un montant maximum en valeur hors taxes   
 

Montant maximum en € HT 

4 600 
 
 
Durée du marché : de la date de notification au 5 septembre 2016. 
 
 
Modalités d’exécution 
L’exécution du marché subséquent sera actionné par sa notification au titulaire. 
Lorsque le titulaire estime que les prescriptions qui lui sont notifiées appellent des observations 
de sa part, il doit les notifier au signataire concerné dans un délai de 1 jour ouvré à compter de la 
date de réception de la notification, sous peine de forclusion. 
 
 
Pièces contractuelles  
Les pièces contractuelles du présent marché subséquent sont les suivantes par ordre de priorité : 

- L’Acte d’Engagement ; 
- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières ; 
- Le Devis Quantitatif Estimatif contractuel sur les prix unitaires ; 
- L’offre technique du candidat ; 
- Les pièces de l’accord-cadre. 

 
 
 



 
Assurances 
L’entreprise titulaire devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes les 
assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent 
marché subséquent. 
Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du 
marché. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité 
civile professionnelle du prestataire. 
Dès notification du marché subséquent, et avant tout commencement d’exécution de ce dernier, 
le titulaire devra notamment justifier qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en 
cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent marché 
subséquent, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 
À défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), 
le contrat pourra être résilié, conformément à l'article 32 du CCAG-FCS. 
 
 
Facturation 
Les factures seront adressées à la Mairie de Niort ,1 place Martin Bastard, CS 58755, 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l'adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Elles porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  

- Nom et adresse du titulaire ; 

- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu'elles figurent à l'acte d'engagement et sur 
le Relevé d'Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l'International Bank 
Account Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) ; 

- Date et numéro du marché ; 

- Date et numéro du bon de commande établi par la Ville de Niort, (si marchés à bons de 
commande) ; 

- Nom et adresse du lieu de livraison ou d'exécution ; 

- Détail des fournitures et/ou des prestations fournies ; 

- Prix unitaire ou forfaitaire H.T. de chaque produit ou prestation ; 

- Montant total H.T. ; 

- Taux et montant de la TVA ; 

- Montant total T.T.C. 

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. 
 













Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-216

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec W SPECTACLE -
Spectacle "Général Elektriks" - Le jeudi 7 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « Général Elektriks » donnera une représentation de son spectacle le 07 juillet 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec W SPECTACLE
Adresse : 19 rue des Plantes – 75 014 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 6 500,00 € HT soit 6 857,50 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-217

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec MIK PROD - 
Spectacle BABEL - Le jeudi 21 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « BABEL » donnera une représentation de son spectacle le 21 juillet 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec MIK PROD
Adresse : 20 rue Lavoisier – 95 300 PONTOISE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 500,00 € HT soit 2 637,50 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-218

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
la SAS CARTEL CONCERTS - Spectacle THE QEMISTS - 

Le jeudi 28 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montrant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe «THE QEMISTS» donnera une représentation de son spectacle le 28 juillet 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec CARTEL CONCERTS SAS
Adresse : 23 rue Boyer – 75 020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 622,50 € HT soit  3 821,74 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-219

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec JERKOV MUSIQUES
- Spectacle LYSISTRATA - Le jeudi 28 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « LYSISTRATA » donnera une représentation de son spectacle le 28 juillet 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec JERKOV Musiques
Adresse : 6 rue Alexandre Cabanel – 31 000 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat  évalué à 900,00 € HT soit  949,  50 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-220

Jeudis de Niort 2016 - contrat de cession avec FURAX 
Spectacle du groupe KILLASON 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « KILLASON » donnera une représentation de son spectacle le 04 août 2016.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec FURAX
Adresse : 41 / 47 rue Villiers de l’Isle-Adam – 75 020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  1 500  €  HT  (TVA 5,5  %)  soit
1 582,50 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-221

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec LE PERISCOPE - 
Spectacle LUCILLE CREW - Le 4 août 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montrant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe «LUCILLE CREW» donnera une représentation de son spectacle le 04 août 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec LE PERISCOPE
Adresse : 163 Cours Berriat – 38 000 GRENOBLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 000,00 € HT soit 3 165,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-222

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec TALOWA - 
Spectacle META & THE CORNERSTONE - Le 11 août 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montrant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe  «META & THE CORNERSTONE» donnera une représentation de son spectacle le 11 août
2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec TALOWA PRODUCTIONS
Adresse : 12 rue Adolphe Coll - 31 300 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 4 000,00 € HT soit 4 220,00 € TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 

























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-229

Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec l'association 
NO MAD - Spectacle " iSi & Là"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;
 
Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin,  l’ASSOCIATION  NO  MAD  donnera  trois
représentations de son spectacle « ISI ET LA »  le mercredi 27 juillet 2016 à 18h30, le vendredi 29 juillet
2016 à 19h et le samedi 30 juillet à 16h au Centre Du Guesclin à Niort.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association NO MAD
Adresse : 2 rue de la Gare – 16 170 ROUILLAC

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  2 144,00  €  HT (TVA 5,5%)  soit
2 261,92 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle,
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-232

Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec l'association 
LES THERESES - Spectacle " Al Cubo"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A cette  fin,  l’association  LES  THERESES  donnera  deux
représentations de son spectacle « AL CUBO »  le mardi 26 juillet 2016 et le mercredi 27 juillet 2016 à
20h30 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association LES THERESES
Adresse : Z.I Pahin – 6 impasse Marcel Paul – 31 170 TOURNEFEUILLE

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  du contrat  évalué  à  5  680 € net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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FICHE TECHNIQUE 
 

CONTACTS 

o Régisseuse : Mathilde Pachot, 06.23.86.04.52, ciebetticombo.technique@gmail.com. 

o Chargée de diffusion : Sarah Barreda, 06.62.76.02.22, ciebetticombo@gmail.com. 

HEBERGEMENT/REPAS 

o Hébergement : 4 chambres simples. 

o Repas : Régimes particuliers    -pour Fabrizio, pas de fromages 

            -pour Ilaria, pas de viandes 

FOURNIS PAR LA COMPAGNIE 

o Le mât chinois 

o Seaux 

o Un ordinateur pour la musique 

COSTUMES 

S’il y a plus d’une représentation, les costumes seront repassés après chaque représentation. 

PLATEAU 

o Dimensions idéales : 10m d’ouverture et 8m de profondeur 

o 7.5m de hauteur sous grill 

o Boîte noire à l’italienne, 4 rues 

o Le sol doit être plat, lisse, régulier et recouvert d’un tapis de danse noir, mis en place la veille de la 

représentation. Il sera nettoyé avant la représentation par l’équipe d’accueil. 

o Accroches pour le mât : nous avons besoin de 3 accroches, disposées de manière à ce que les angles 

formés au sommet du mât par les câbles des haubans soient égaux (voir croquis ci-après). L’un des 

points peut se trouver jusqu’à 1.5m du sol à conditions que les autres soient dans le sol. On peut 

remplacer ces 3 points par des poids de 300kg minimum chacun. 

o Jeu en frontal uniquement. 

 

 

 

 

 
Exemple d’accroches pour le mât : 
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LUMIERE 

o Cf plan de feu 

o Version 24 circuits 

o Liste des projecteurs 

Projecteurs  Nombre 

PC 1kw 12 

PC 2kw 1 

Par 64 CP60 4 

Par 64 CP61 2 

Par 64 CP62 15 

Découpe 614 S 1 

Découpe 613 S 2 

 

o Liste des gélatines, à fournir par la salle. 

Gélatine PC 1kw PC 2kw Par 64 Découpe 614 Découpe 613 

#119 12  1   

L 206 11     

L 205 1     

L 201   5  2 

L 154   1   

L 195  1    

L 147   6   

 

SON 

o Système de diffusion adapté à la salle 

o Retours 

o 1 micro HF Shure W93 avec système émetteur/récepteur Shure SLX1 

o 1 micro Shure SM57 

o 1 micro AKG C1000 

o 1 micro plaque Crown PCC 160 

o Connectique pour diffuser une musique depuis mon PC 

PLANNING 
o Prévoir un pré-montage avant l’arrivée de la compagnie. 

o Réglages lumière : 1 service. 

o Encodage conduite lumière et balances son : 1 service. 

o Les artistes ont besoin de 4 heures avant la représentation, au plateau si possible. 

o Personnel nécessaire : 1 régisseur plateau, 1 régisseur son et lumière. 

o Démontage : 1 heure (le plateau peut être libéré en 15 minutes).  

 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-233

Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec l'association
CIRQUE SANS RAISON - Spectacle "Delirium Saga Circus

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;
 
Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, l’ASSOCIATION CIRQUE SANS RAISON donnera

deux  représentations de son spectacle « DELIRIUM SAGA CIRCUS »  le mardi 26 juillet et le mercredi
27 juillet 2016 à 22h00 au Centre Du Guesclin à Niort 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’ASSOCIATION CIRQUE SANS RAISON
Adresse : 27 avenue des ruchoux (chez Mr GAROT) – 87 100 LIMOGES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  7 580,00  €  HT (TVA 5,5%)  soit
7 996,90 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle,
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-234

Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
PORTE 27 - Spectacle "CHUTE !"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin,  PORTE 27 donnera  une représentation de son
spectacle « CHUTE ! » le vendredi 29 juillet à 22h15 au Centre Du Guesclin à Niort 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec Cie PORTE 27
Adresse : 4 impasse des templiers – 51 520 LA VEUVE 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  3 234  €  net et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-235

Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec l'Association 
LES COLPORTEURS - Spectacle "LES ETOILES"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, l’association LES COLPORTEURS donnera  deux
représentations de son spectacle « LES ETOILES – Le Chas du Violon – Evohé »  le samedi 30 juillet
2016 et le dimanche 31 juillet à 19h00 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association LES COLPORTEURS
Adresse : Maison Allignol – 07 220 SAINT THOME 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 6 800,00 € HT soit 7 174,00 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-237

Festival de Cirque 2016 - Contrat de cession 
avec la Cie POL & FREDDY - 

Spectacle " Cirque Démocratique de la Belgique"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin,  la  Cie  POL  &  FREDDY donnera  deux
représentations de son spectacle « Le Cirque Démocratique de la Belgique » le samedi 30 juillet 2016 à
21h00 et le dimanche 31 juillet 2016 à 20h30 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec la Cie POL & FREDDY
Adresse : Wangenmakersstraat 2 - 8560 WELVELGEM - BELGIQUE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3 800,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant : 
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-238

Festival de cirque 2016 - Contrat de cession avec 
LES MATAPESTE SCOP - SARL - spectacles 

"Zarazarao" et "les zolobe en concert"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;
 
Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer  différents  spectacles  de  Cirque.  A  cette  fin  LES  MATAPESTE  SCOP donnera  une
représentation de son spectacle « ZARAZARAO » le mardi 26 juillet à 18h30 et de son spectacle « LES
ZOLOBE EN CONCERT »  le mardi 26 juillet à 19h30 au Centre Du Guesclin à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec LES MATAPESTE SCOP - SARL
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  2 400,00  €  HT (TVA 5,5%)  soit
2 532,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 15 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-253

Pilori 2016 - Exposition de Nuria MORA 
Contrat avec Winterlong Galerie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
code général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
le  Pilori  et  des espaces extérieurs à  une programmation régulière  d’artistes professionnels,  installés
notamment en région Poitou-Charentes. Cette programmation accueille également des artistes nationaux
et internationaux, en lien avec des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que la programmation est établie en concertation entre les associations niortaises CACP -
Villa Pérochon, Les Artistes de Garde, Winterlong Galerie et la Ville de Niort ;

Considérant les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de Niort,
d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son enga-
gement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporains ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé Winterlong Galerie, de réaliser une présentation publique
des œuvres de Nuria MORA lors de l’exposition au Pilori du 04 mai au 04 juin 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer contrat avec WINTERLONG GALERIE
Adresse : 7 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au prix  du contrat  évalué  à  3  500  € net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-298

Concerts classiques - Eté 2016 - 
Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle 

d'ANNE PACEO - NEMO - Le 22 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts classiques durant l’été 2016. A
cette fin, le groupe « ANNE PACEO » donnera une représentation de son spectacle le 22 juillet 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec NEMO
Adresse : 31 rue de la Haute Musse – 44 770 PREFAILLES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 500,00 € HT soit 2 637,50 €  TTC
(TVA à 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-307

Festival de Cirque 2016 - Contrat de cession avec HORMIGARRAS -
spectacle - Au Bout du Fil 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après:

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la manifestation « Festival de Cirque 2016 » la Ville de Niort a souhaité
proposer différents spectacles de Cirque. A cette fin, HORMIGARRAS donnera trois représentations de

son spectacle  « Au Bout du Fil »  le samedi 30 juillet 2016  à 11h00 au Jardin de la Brèche, à 18h30
Place Auzanneau dans le quartier Clou-Bouchet et le dimanche 31 juillet 2016 à 18h00 Cour intérieure du
Centre Du Guesclin sous chapiteau à Niort

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec HORMIGARRAS
Adresse : 28 rue Georges Sand – 31400 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué  à 3 195,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 –

D'approuver les pièces constitutives du contrat à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle,
- la fiche technique

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Compagnie Pelele 
Lieu-dit La Pointe 
81500 FIAC 
 
Diffusion/Programmation  
Fréda Garlaschi - 06 35 15 31 31 
 
Cie/Technique  
Paz Tatay - 06 30 87 75 96 

 
cie.pelelediff@gmail.com  
www.pelele.fr  

 

Au Bout du Fil 
Présentation-Distribution 

 

 Spectacle de marionnettes à fil sur piste 
Tout Public à partir de 5 ans  
Durée : 50 mn (possibilité version 30 mn pour les maternelles) / 2 fois par jour possible 
Temps minimum entre 2 représentations : 2h (début à début) 
Jauge : 70 à 300 personnes (si gradinage) 
Droits SACD et SACEM : à la charge de l’organisateur 
 

 Argument 
Mesdames et Messieurs, le cirque est de passage dans votre ville ! Des numéros exceptionnels 
avec Pipo le clown, les Cosaques de la Puszta ! Venez admirer la funambule et frémir avec le 
trapéziste ! 
 
Un Monsieur Loyal dépassé, un garçon de piste très benêt, une jeune artiste très motivée, un 
musicien olé-olé présentent les numéros sur une piste circulaire. Dans une mise en scène épurée et 
très rythmée pour marionnettes à fil, avec des personnages hauts en couleur qui défient les lois de 
l’équilibre, Au Bout du FIl enchaine prouesses acrobatiques et situations cocasses du cirque 
traditionnel.  
 

 Distribution 

Manipulation: Paz Tatay et Marie de Nazelle 
Musique et bruitages : Christophe Sabatié 
Lumière : Kamel Ait-Taleb 
 

 Création 
Construction : Paz Tatay, Marie de Nazelle et Eder Feitosa 
Jeu Clownesque : Mimi Duuez, Eder Feitosa  
Regard extérieur : Eder Feitosa et Leonor Canales 
Création Costumes : Louise Bloch 

 
 

Coproduction Compagnie Pelele – Traditionsverein Hohsteiner Kasper e. V. (Allemagne) avec le 
soutien de la DRAC Midi-Pyrénées, L’Usinotopie, Marionnet’ic, Le Grand Manitou/MTG 

mailto:cie.pelelediff@gmail.com
http://www.pelele.fr/


 

FICHE FINANCIERE 
 

 Tarif artistique 
 1 300 € 1 représentation 

 1 800 € 1 journée de représentations (2 séances) 
 

 2 400 € 2 représentations 

 3 200 € 2 journées de représentations (4 séances) 
 

 3300 € 3 représentations 

 4 200 € 3 journées de représentations (6 séances) 
 

 

 Déroulement 
Arrivée : J-1 soir 
Montage : J matin (3h avant 1ère représentation) 
Jeu : selon nombre de jours 
Démontage : en suivant dernière représentation 
Départ : J+1 matin 

 
 

 Transport 
Route  = 0,50€/km  
Avion : si lieu accessible aisément = frais réels + 60€ pour 
trajet aéroport  
Tailles et poids des bagages pour le spectacle 

 1 grande valise 23 kg: 70 cm x  50 cm x 30 cm  

 1 boite en bois 23 kg: 75 cm x 40 cm x 35 cm  

 2 longs sacs /23 kg chacun :  
- 110 cm x 30 cm x 30 cm   
- 110 cm x 20 cm x 30 cm  

 

 
 

 Hébergement 
Sans régisseur lumière : 
3 chambres simples ou 1 twin + 1 simple ou gîte pour 3 personnes (+ 1 si présence de la diffuseuse) 
 
Avec régisseur lumière : 
2 twins (+ 1 si présence de la diffuseuse) 
 

 Repas 
Prise en charge directe ou défraiement au tarif Syndéac pour 3 ou 4 personnes (+ 1 personne les jours de 
jeu) 



 

Au Bout du Fil 
TECHNIQUE 

 

Spectacle de marionnettes à fil sur 
piste 
Tout Public à partir de 5 ans  
Durée : 50 mn (possibilité version 30 mn 
pour les maternelles) / 2 fois par jour possible 
Temps minimum entre 2 représentations : 
2h (début à début) 
Jauge : 70 à 300 personnes  
Droits SACD et SACEM : à la charge de 
l’organisateur 

 
 

 Implantation 
Espace scénique minimum : 6 m ouverture x 8 m profondeur x 4 m hauteur  
Si gradinage : au total 12 ouverture x 15m profondeur x 4 m hauteur 
Parking à proximité 

En salle : surélévation du plateau 80 cm minimum / possible au parterre 
En rue : espace plat, non herbeux et abrité du vent 

 
 Montage/démontage 

Temps de Montage en rue de jour : 1h 
Temps de démontage en rue de jour : 30 mn 
 
Temps de Montage en rue de nuit ou en salle : 4h 
Temps de démontage en rue de nuit ou salle : 2h 

 

 Besoins techniques  
En salle 

 1 table basse + 1 chaise 

 Electricité : une arrivée 32 A triphasée  
 Lumière : 8 PC et 4 découpes 

 Son : 2 microphones sans fils + 2 micros ambiance sur 2 pieds 

 

En rue / De jour  
 1 table basse + 1 chaise 

 Electricité : une arrivée 32 A triphasée  
 Son : 2 microphones sans fils + 2 micros ambiance sur 2 pieds  

Note : possibilité de jouer en acoustique ou amplifié de façon autonome 

 
En rue / De nuit 

 1 table basse + 1 chaise 

 Electricité : 3 x 16 À et 4PC 

 Lumière : 6 PC et 6 découpes 

 Son : 2 microphones sans fils + 2 micros ambiance sur 2 pieds 

 Note : possibilité de jouer en acoustique ou amplifié de façon autonome 
 

Si déplacement de la Compagnie par avion : les besoins techniques sont les mêmes qu’en 

salle. 
 



Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-313

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec 
CARTEL CONCERTS SAS - TRUMPS - Le jeudi 18 août 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « TRUMPS » donnera une représentation de son spectacle le 18 août 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec CARTEL CONCERTS SAS
Adresse : 23 rue Boyer - 75020 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 000,00 € HT soit 1 055,00 € TTC
(TVA à 5,5,%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle ;
- la fiche technique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-324

Installation plastique au Pavillon Grappelli - Contrat de commande
artistique avec le Collectif Nyktalop Mélodie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la mise en place d’activités liées aux arts numérique, la Ville de Niort a
lancé  un  appel  à  projets  en  vue  d’une  installation  plastique,  au  Pavillon  Grappelli  à  Niort,  pour  la
commémoration des 400 ans de la publication des Tragiques d’Agrippa d’Aubigné. Le projet retenu est
celui du collectif Nyktalop Mélodie, dont l’installation sera ouverte au public du 13 juillet au 27 août 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec le Collectif Nyktalop Mélodie
Adresse : BP 600097 – 86003 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat, évalué à 3 500,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de commande artistique annexé à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-344

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec TOMAX
PRODUCTION - Concert de DÄTCHA MANDALA - Le 28 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe « DÄTCHA MANDALA » donnera une représentation de son spectacle le 28 juillet 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un contrat avec TOMAX PRODUCTION 
Adresse : 9 rue Etobon Chenebier – 33 100 BORDEAUX

Art. 2 - 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  du contrat  évalué  à  1  000  € net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du contrat annexées à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-346

Installation plastique au Pavillon Grappelli - Contrat de commande
artistique avec le Collectif Nyktalop Mélodie - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  n°2016-324  en  date  du 18 juillet  2016,  approuvant  le  contrat  de commande avec le
Collectif Nyktalop Mélodie dans le cadre de la mise en place d’activités liées aux arts numérique, en vue
d’une installation plastique au Pavillon Grappelli  à Niort,  pour  la commémoration des 400 ans de la
publication des Tragiques d’Agrippa d’Aubigné, dont l’installation sera ouverte au public du 13 juillet au 27
août 2016 ;

Considérant qu’il convient de préciser la prise en charge des défraiements ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant n°1 au contrat avec le COLLECTIF NYKTALOP MELODIE
Adresse : BP 600097 – 86003 POITIERS Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’avenant n°1 au contrat évalué à 269,70 € net et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 au contrat de commande annexé à la présente ;

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-356

Jeudis de Niort 2016 - Contrat de cession avec BLEU CITRON -
Spectacle HUSBANDS - Le jeudi 18 août 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la manifestation « Les Jeudis  de Niort  2016 »,  la Ville  de Niort  a
souhaité proposer une soirée de musiques actuelles tous les jeudis des mois de juillet et août. A cette fin,
le groupe «HUSBANDS» donnera une représentation de son spectacle le 18 août 2016 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec BLEU CITRON
Adresse : 12 boulevard d’Arcole - 31 000 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 2 795,00 € HT soit 2 948,73 € TTC
(TVA à 5,5 %) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :
- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-366

Concerts classiques - Eté 2016 
Contrat de cession de droits de représentations 

MENSA SONORA - Le 06 août 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :
« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a souhaité proposer différents concerts classiques durant l’été 2016. A
cette fin, l’association MENSA SONORA donnera une représentation de son spectacle « Duo des Chefs »
le samedi 6 août 2016 à la Salle du Clou Bouchet à Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat avec l’association MENSA SONORA
Adresse : 21 rue des Roses - 17 139 DOMPIERRE SUR MER

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  contrat  évalué  à  2 000  €  net  et  de  mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :
- le contrat de cession de droits de représentations.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 













Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-279

Spectacle pyrotechnique du 14 juillet 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans la cadre de la Fête Nationale du 14 juillet, la Ville de Niort a souhaité proposer un
spectacle  pyrotechnique pour la  population ce même jour.  A cette fin,  l’entreprise Jacques Couturier
Organisation sera en charge du spectacle ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec  la  SAS  JACQUES  COUTURIER  ORGANISATION  pour  donner  une
représentation de leur spectacle pyrotechnique
Adresse : Les Hautes Crèches – 85310 SAINT FLORENT DES BOIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 000 € HT soit 30 000 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la décomposition du prix global et forfaitaire.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-308

Salle de sport du Pontreau - Acquisition de matériel 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l'exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant :  la nécessité d’équiper la salle de sport du Pontreau afin de réaliser un aménagement à
demeure en gymnastique artistique, et ainsi améliorer les conditions de pratique de cette discipline ;

DECIDE

Art. 1 – 
De passer un marché avec l’entreprise GYMNOVA
Adresse : 45 rue Gaston de Flotte – CS 30056 – 13375 MARSEILLE CEDEX 12

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au devis présenté de 22 582,94 € HT soit 27 099,53 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché et annexée à la présente :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-360

Fourniture de buts sportifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa n°4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de procéder au remplacement de buts vétustes sur les stades de Pissardant et
Grand-Croix ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SPORT NATURE
Adresse : 17, rue du Chênot -  56 380 BEIGNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 408,99 € HT soit 7 690,78 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-250

Accord-cadre de fourniture et livraison de produit d'hygiène et
d'entretien - Marché subséquent - Achat de produit détachant pour

tables des écoles - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que : 

-  la  Ville  de  Niort  a  passé  un  accord-cadre  mono-attributaire  de  fourniture  et  livraison  de  produits
d’hygiène et d’entretien, pour une durée de 4 ans, prenant fin le 27 janvier 2019 ;

- les tables des écoles nécessitent une gamme spécifique et puissante de produits d’entretien ;

- pour acquérir les produits d’entretien spécifiques aux tables d’écoles, il est nécessaire de passer un
marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent  pour l’achat de produit  détachant pour tables des écoles avec le
Groupe Pierre Le Goff Grand Ouest
Adresse : ZA Nantes Atlantique – BP 03 – 44860 PONT-ST-MARTIN

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent, évalué à 2 000,00 € HT maximum
sur sa durée, jusqu’au 27 janvier 2017,  et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la fiche technique du produit.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-251

Prestations d'entretien et de nettoyage des logements relais et
d'urgence - Marché subséquent pour l'ajout de nouveaux

logements relais - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que :

- la Ville de Niort a passé un accord-cadre mono-attributaire de prestations d’entretien et de nettoyage
des logements relais et d’urgence, pour une durée de 4 ans, prenant fin le 28 mars 2020 ;

-  le  CCAS a  fait  récemment  entrer  dans  son  parc  des  nouveaux logements  relais  dont  il  convient
d’assurer l’entretien ;

- pour assurer les prestations de nettoyage de ces nouveaux logements, il convient de passer un marché
subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de prestations d’entretien et de nettoyage des nouveaux logements
relais avec le titulaire de l’accord-cadre, la société SOLNET SERVICES.
Adresse : 487 Avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché subséquent, évalué à 4 000 € HT maximum
pour sa durée (à compter de sa notification jusqu’au 28 mars 2018), et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-314

Marché subséquent - Accord-cadre équipements de protection
individuelle - Accessoires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre d’équipements de protection individuelle – accessoires - est conclu entre
la Ville de Niort et la SAS France Sécurité du 23 juillet 2014 au 22 juillet 2018 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 22 juillet 2016 ;

Considérant  que pour les besoins de la collectivité,  il  est  nécessaire de passer un nouveau marché
subséquent à bons de commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer  un marché subséquent  à  bons de commande d’équipements  de  protection individuelle  –
accessoires – avec le titulaire de l’accord-cadre la SAS France Sécurité
Adresse : Immeuble La Frégate, Hall C - 19 Avenue Jacques Cartier – BP 10103 – 44817 ST HERBLAIN
Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 30 000 € HT pour sa durée (à compter
de sa date de notification jusqu’au 22 juillet 2017) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement
- le Bordereau des Prix Unitaires

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 

















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-315

Marché subséquent - Fourniture de vêtements de travail et divers
articles issus du développement durable

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un  accord-cadre  de  fourniture  de  vêtements  de  travail  et  articles  textiles  issus  du
développement durable est conclu entre la Ville de Niort et la société FAIR FIBERS du 15 juillet 2015 au
14 juillet 2017 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 14 juillet 2016 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité il convient de passer un nouveau marché subséquent
à bons de commande du 15 juillet 2016 au 14 juillet 2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent  de fourniture  de vêtements de travail  et  articles textiles issus du
développement durable avec le titulaire de l’accord-cadre la société FAIR FIBERS
Adresse : 139 Rue du Faubourg St Denis – 75010 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour sa durée du 15 juillet 2016 (ou de sa
notification si elle est postérieure) au 14 juillet 2017 et de mandater les dépenses. A titre indicatif, le
contrat d’accord-cadre fixe un montant maximum de 20 000 € TTC sur 2 ans.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement
- le Bordereau des Prix Unitaires



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-316

Marché subséquent de fourniture de vêtements de travail et divers
articles textiles issus du développement durable - 

Vêtements de travail de protection

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre de fourniture de vêtements de travail et de protection est conclu entre la
Ville de Niort et la société ACTUEL VET du 13 juillet 2015 au 12 juillet 2017 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 12 juillet 2016 ;

Considérant que pour les besoins de la collectivité il convient de passer un nouveau marché subséquent
à bons de commande ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande d’achat de vêtements de travail et de protection
avec le titulaire de l’accord-cadre la société ACTUEL VET
Adresse : ZAC de Belle Aire Nord – 6 Rue Léonard de Vinci – 17440 AYTRÉ

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour sa durée de sa notification au 12 juillet 

2017 et de mandater les dépenses. Le montant estimé sur un an est de 91 467,87 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement
- le Bordereau des Prix Unitaires

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-318

Marché subséquent - Accord-cadre d'équipements de protection
individuelle - Chaussures de sécurité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre de fourniture d’équipements de protection individuelle – chaussures de
sécurité est conclu entre la Ville de Niort et la société VAMA du 23 juillet 2014 au 22 juillet 2018 ;

Considérant que le marché subséquent en cours arrive à échéance le 22 juillet 2016 ;

Considérant  que pour les besoins de la  collectivité  il  est  nécessaire  de passer un nouveau marché
subséquent à bons de commande ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer  un marché  subséquent  à  bons  de  commande de  fourniture  d’équipements  de  protection
individuelle avec le titulaire de l’accord la société VAMA
Adresse : Rue de Pied de Fond - 79026 Niort Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à un montant maximum de 30 000 € HT
(pour sa durée à compter de sa notification jusqu’au 22 juillet 2017) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement
- le Bordereau des Prix Unitaires

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-320

Location longue durée avec maintenance en full service d'un
tractopelle - Approbation du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les travaux réalisés par la régie Voirie nécessitent l’utilisation d’un tractopelle;

Considérant qu’une location longue durée de matériel avec un contrat de maintenance en full service 
garantit une disponibilité continue du matériel et un parfait état de fonctionnement ;

Considérant que le marché en cours arrive prochainement à échéance ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de location longue durée (4 ans) avec maintenance en full service à la société M3
Adresse : Actipôle 85 - 85170 BELLEVILLE SUR VIE
Agence de Niort : ZA Mendes France - 8  rue Toussaint Louverture - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 83 404,80 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement
- le CCAP
- le CCTP
- l’offre technique du titulaire

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-311

Base de données juridiques LEXIS NEXIS - 
Souscription d'un abonnement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la base de données Lexis Nexis Jurisclasseur à laquelle la Ville de Niort est abonnée va
subir une migration obligatoire à compter du 31 décembre 2016 ;

Considérant l’opportunité pour la Ville de Niort de souscrire à ce nouveau service dès le 1er juillet 2016 ;

Considérant  que  le  montant  de  l’abonnement  pour  l’année  2016  de  cette  nouvelle  version  est  de
22 377,24 € TTC et que la facture payée par la Ville de Niort pour le précédent abonnement 2016 était de
22 398,00 € TTC ;

Considérant l’intérêt pour la Ville de Niort de maintenir l’abonnement à une base de données juridiques
performante ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De  souscrire  un  abonnement,  qui  annule  et  remplace  l’abonnement  actuellement  en  cours  à
Jurisclasseur et  Pratiques métiers  Lexis  Nexis,  à la  base de données Lexis  Nexis  360 avec Option
territoriale, pour la durée allant du 1er juillet au 31 décembre 2016 avec la Société :
LEXIS NEXIS SA
Adresse : 141 rue de Javel – PARIS

Art. 2-
D’engager les sommes correspondant au nouveau contrat de souscription évalué à 22 377,24 € TTC.
D’émettre le titre de recette d’un montant estimé à 20,76 € TTC correspondant à la différence du prix
entre les deux abonnements 2016.



Art. 3 - 
D'approuver les pièces constitutives du contrat de souscription annexées à la présente et comprenant :

- le bon de Commande
- les conditions générales

Art. 4- 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5- 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-335

Accord-cadre impression et finition des éditions municipales - 
Lot 1 magazine - Marché subséquent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a besoin de faire imprimer le magazine municipal, qu’un accord-cadre
« impression et finition des éditions municipales, lot 1 : magazine » a été attribué à cet effet, il est fait
appel à un prestataire par voie de marchés subséquents ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec l’entreprise IMAYE GRAPHIC SA
Adresse : boulevard Henri Becquerel – ZI des Touches – 53022 LAVAL 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  un  montant  de
60 966,17 € HT soit 68 311,83 € TTC (TVA à 10% et 20%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le bordereau des prix unitaires ;
- le devis quantitatif estimatif.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-372

Accord-cadre prestation de distribution de documents - 
Lot n°2 - Marché subséquent - Distribution en dépôts du magazine 

"Vivre à Niort"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a besoin de faire distribuer en dépôts le magazine municipal «  Vivre à
Niort » et qu’un accord-cadre « Prestation de distribution de documents, distribution de rue, en points de
dépôts et affichage de documents de communication » a été attribué à cet effet, il est donc fait appel à un
prestataire par voie de marché subséquent ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société CULTURE LOCALE
Adresse : 68 rue Louis Blot - 37 540 SAINT-CYR SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 255,00 € HT soit 3 906,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 26 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-375

Accord-cadre prestation de distribution de documents - Lot n°1
distribution non adressée en boîtes aux lettres des périodiques et

autres éditions - Marché subséquent distribution du magazine 
"Vivre à Niort"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort a besoin de faire distribuer dans les boîtes aux lettres le magazine
municipal  « Vivre  à  Niort »  et  qu’un  accord-cadre  « prestation  de  distribution  de  documents  -  lot
n°1 : distribution non adressée en boîtes aux lettres des périodiques et autres éditions » a été attribué à
cet effet, il est fait appel à un prestataire par voie de marchés subséquents ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société SAS ADREXO 
Adresse : siège social : 1330 avenue Guillibert de la Lauzière – Bâtiment D5 – Zone Industrielle des
Milles – Europarc Pichaury – BP 30460 – 13 592 AIX EN PROVENCE Cedex 3
Service commercial : 31 rue Henri Sellier – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  évalué  à  un  montant  de
10 556,00 € HT soit 12 667,20 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché subséquent annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-291

Acceptation par la Ville de Niort du don - Contrat d’assurance vie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 9, dans les termes ci-
après :

« D’accepter les dons et legs qui ne sont pas grevés ni de conditions ni de charges » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que par courrier daté du 10 juin 2016, ALLIANZ Vie a informé le crématorium de la Ville de
Niort que ce dernier avait été désigné bénéficiaire d’un contrat d’assurance vie souscrit par Monsieur
CARDINEAU Jean-Louis.

D’après les informations en notre possession, Monsieur CARDINEAU Jean-Louis est décédé à Niort le
28 février 2008 à l’âge de 64 ans. Cet habitant de Frontenay-Rohan-Rohan a été crématisé à Niort le 3
mars 2008 et l’urne contenant ses cendres inhumée le jour même dans une concession sise au cimetière
Ancien à l’emplacement 1 D 2247. Nous n’avons pas d’autres informations sur Monsieur CARDINEAU, si
ce n’est qu’il était divorcé et qu’il n’était pas membre de l’association crématiste des Deux-Sèvres. 

ALLIANZ Vie, qui n’a eu connaissance du décès de Monsieur CARDINEAU que récemment, a refusé de
nous communiquer le montant de cette assurance vie ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’accepter  le  montant  de  l’assurance  vie  souscrite  par  Monsieur  CARDINEAU  Jean-Louis  auprès
d’ALLIANZ Vie, dont le bénéficiaire désigné est le crématorium de la Ville de Niort.

Art. 2 - 
De signer les actes à intervenir et tous documents s’y rapportant.

Art. 3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-326

Achat de mobilier pour le crématorium de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  de  renouveler  le  mobilier  de  la  salle  d’accueil  et  du  bureau  d’accueil  du
crématorium de la Ville de Niort.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché la société LIERE BURO DESIGN - EQUIPEMENT DE BUREAU
Adresse : 45, avenue de Paris – BP 60129 - 79005 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 091,67 € HT soit 7 310,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- Le devis n°DE0000884
- Le devis n°DE 0000892

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Direction Développement
Urbain et Habitat

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 4 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-269

Port- Boinot - Expertise du patrimoine arboré

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du projet  Port-Boinot,  il  est  nécessaire  de réaliser  une expertise  du
patrimoine arboré ;

DECIDE

Art. 1 - 
De faire réaliser cette expertise par ALTERNATIVES VEGETALES – Monsieur Bruno LE DU
Adresse : 9 rue Kroaz ar Bleon – 29190 GOUEZEC

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 045 € HT soit 6 054 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Gestion Urbaine
Réglementaire

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-364

Stationnement - Achat de badges "Résident Niort" 
pour les zones C et D

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de permettre le stationnement des résidents des zone C et D, il est nécessaire
de commander des badges pour ces deux zones ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE PROUTEAU
Adresse : 141 boulevard de Poitiers – 79 300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 160,00 € HT soit 7 392,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 4 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-246

Formation du personnel - Convention passée avec GERFI+ -
Participation d'un agent à la formation : 

"Le processus de résilience"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec GERFI + 
Adresse : 11 rue de l’Ouvrage à Cornes – Cap Ouest – BP 70231 – 17011 LA ROCHELLE CEDEX 1

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 915,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 30 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-267

Formation du personnel - Convention passée avec TPMA -
Participation d'un agent aux 5èmes journées d'études et de

rencontres des éducateurs(trices) de jeunes enfants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  d’accompagner  cet  agent  dans  le  cadre  de  ses  missions  quotidiennes
d’éducateur(trice) de jeune enfant (E.J.E.) ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer convention avec TPMA 
Adresse : 40 avenue Saint-Jacques - 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 250,00 € HT soit 300,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-247

Formation du personnel - Convention passée avec COMUNDI -
Participation d'un agent à la formation : "Actualités et perspectives

2016 de la Petite Enfance"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est nécessaire d’accompagner notre agent sur ces deux jours de formation, afin de
maintenir ses connaissances en matières d’actualités réglementaires et également intégrer les évolutions
et les enjeux du secteur ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec COMUNDI
Adresse : Immeuble PLEYAD 1 – 39 Boulevard Ornano – 93288 SAINT DENIS CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 195,00 € HT soit 1 434 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-270

Formation du personnel - Convention passée avec 
CLUSTER ECO-HABITAT - Participation d'un agent à la formation 

"Introduction au BIM"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner cet agent dans le cadre de ses missions quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer convention avec CLUSTER ECO-HABITAT
Adresse : 3 rue Raoul Follereau - 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 350,00 € HT soit 420,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-273

Formation du personnel - Convention passée avec CUENOD -
Participation de 2 agents à la formation SC3 - Maîtriser et optimiser

les réglages des brûleurs gaz 2 allures

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner ces 2 agents afin de maintenir les compétences pour
l’un et de former l’autre personne en prise de poste ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec CUENOD
Adresse : 110 rue des Vergers - 74800 LA ROCHE SUR FORON

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1 122,00 € HT  soit
1 346,40 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-302

Formation du personnel - Convention passée avec ACEPP 17 -
Participation de 3 agents à la formation "Les fondamentaux de

l'approche Picklerienne en structure petite enfance".

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  d’accompagner  trois  agents  dans  le  cadre  de  leurs  missions
quotidiennes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACEPP 17
Adresse : 20 rue du Marais - Champservé – 17430 TONNAY-CHARENTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 2 550,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-321

Formation du personnel - Convention passée avec le Domaine de
Chaumont-sur-Loire - Participation de 2 agents au stage "Pour une

démarche écologique des espaces verts urbains"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’accompagner deux agents encadrants du service espaces verts en
formation.  L’objectif  étant  d’apporter des mesures correctives à la démarche écologique actuelle des
espaces verts urbains sur la Ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec Le Domaine de Chaumont-sur-Loire
Adresse : 41150 CHAUMONT-SUR-LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1418 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-329

Formation du personnel. Convention passée avec EPLEFPA.
Participation de 8 agents à la formation certiphyto.

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est obligatoire pour huit agents de suivre la formation certiphyto ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec EPLEFPA
Adresse : Route de la Roche – BP 70013 – 79500 MELLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 680 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis valant convention annexé à la présente

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-330

Formation du personnel. Convention passée avec Action FIRST.
Participation d'un agent à la formation "Gestes et postures : les

manutentions thérapeutiques".

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’accompagner un agent, afin qu’il soit en mesure de montrer et faire appliquer
les principes de base de sécurité physique et d’économie d’effort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer une convention avec ACTION FIRST S.A
Adresse : ZAC des Ramassiers - 10 allée Aristide Maillol - 31770 COLOMIERS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  de  la  convention  évalué  à  1  560,00  €  HT  soit
1 872,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente et comprenant :

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-331

Formation du personnel - Convention passée avec l'Université de
Poitiers - Participation d'un agent à la formation "Master

professionnel management des risques industriels et
environnementaux (1ère année)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire, suite à l’avis favorable de la commission de formation, d’accompagner
un agent sur une formation diplômante « Master professionnel management des risques industriels et
environnementaux – 1ère année » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’Université de Poitiers
Adresse : UP&PRO – 2 rue de Brousse – Bât B25 – TSA 91110 – 86073 POITIERS Cedex 9

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 261,10 € net de frais d’inscription
et 2 250,00 € net de frais pédagogiques soit un total de 2 511,10 € net et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-332

Formation du personnel - Convention passée avec Cours Minerve -
Participation d'un agent à la formation 

"CAP agent de prévention et de médiation"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire pour cet agent de suivre la formation « CAP Agent de prévention et de
médiation » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec : COURS MINERVE
Adresse : 85-87 rue Gabriel Péri - CS 9001 - 92541 MONTROUGE Cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 1 771 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-348

Enquête de satisfaction et de recueil des attentes 
du personnel en matière d'action sociale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le  présent  contrat  a pour objet  de rendre compte du souhait  précis  de prestations
exprimé par les agents de la Ville de Niort en matière d’action sociale, à travers la diffusion, la collecte et
l’analyse d’un questionnaire formalisé ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec PROWEBCE
Adresse : 24 rue Lamartine – 38320 EYBENS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 500,00 € HT soit 17 400,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant : 
- le devis ;
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Direction des Systèmes
d'Information et de

Télécommunications

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 5 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-249

Marché de fourniture d'études et de prestations informatiques pour
le système d'information géographique de la Ville de Niort passé

avec la société MEMORIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  nécessité  pour  la  Ville  de  Niort  d’assurer  la  fourniture  d’études  et  de  prestations
informatiques pour son système d’information géographique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MEMORIS
Adresse : 1 route de Gachet - CS 90711 - 44307 NANTES CEDEX 3

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  pour  sa  durée,  3  années,  à
70 790,00 € HT soit 84 948,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ; 
- le bordereau des prix unitaires ;
- l’acte de sous-traitance.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

































Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 15 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-239

Buvette APE Jules Ferry pour la fête du périscolaire du 18 juin 2016

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le  règlement  des
marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  de  la  tenue  d’une  buvette  associative  pour  la  fête  du  périscolaire  le
18 juin 2016 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’Association des Parents d’Elèves de l’école Jules Ferry
Adresse : Ecole élémentaire Jules Ferry - rue Jules Ferry – 79000 NIORT

Art. 2 - 
La prestation sera exécutée à titre gratuit.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-352

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2016-2017 - 1er trimestre -
Artiste Cédric RODON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4,  dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise en place du projet « Temps calme » sur le temps méridien pour le 1er trimestre de
l’année scolaire 2016-2017 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer une convention avec l’artiste Cédric RODON
Adresse : 96, rue Chabaudy – 79 000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 675 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-262

Achat de mobilier scolaire (lits)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 HT, ainsi que toute décision concernant
leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper les écoles en mobilier ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché auprès de D.P.C.
Adresse : Zone de Riparfond - 1, rue Pierre et Marie Curie – 79300 BRESSUIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 579,20 HT soit 5 495,04 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant : 

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-323

Achat de mobilier scolaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’équiper en mobilier les écoles du Réseau d’Education Prioritaire suite aux
fusions en écoles primaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché auprès de l’entreprise DELAGRAVE
Adresse : 8 rue Sainte Claire Deville - Espace Lognes - 77437 MARNE LA VALLEE CEDEX 2

Art. 2 – 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 158,60 € HT soit 8 590,32 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-340

Marché de fournitures et livraison d'ouvrages scolaires et
parascolaires aux écoles publiques de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des mar-
chés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité de fournir  des ouvrages scolaires et  parascolaires aux écoles publiques de
Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de 2 ans avec la librairie papeterie SADEL
Adresse : 18, boulevard des Fontenelles – 49 320 BRISSAC QUINCE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à un montant maximum de 89 000 € HT
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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AArrtt iiccllee  11  OOBBJJEETT  DDUU  CCOONNTTRRAATT  --  DDIISSPPOOSSIITTIIOONNSS  GGEENNEERRAALLEESS  

Article 1.1 Objet de l’accord-cadre 
L’objet de cet accord cadre est : 

F O U R N I T U R E  E T  L I V R A I S O N  D ’ O U V R A G E S   
S C O L A I R E S  E T  P A R A S C O L A I R E S  

Article 1.2 Achat en groupement de commande 

Sans objet 

Article 1.3 Caractéristiques de l’accord cadre  

Article 1.3.1 Lots  
Le présent accord-cadre n’est pas alloti. 

Article 1.3.2 Montants minimum et maximum 
Le présent accord cadre prévoit un maximum en valeur pour la durée totale du contrat. Ce montant 
maximum est fixé à 89 000 euros HT. 

Article 1.3.3 Nombre de titulaires 
L’accord cadre est mono –attributaire (avec un seul titulaire) 

Article 1.4 Etendue des stipulations de l’accord cadre 

� Forme de l’accord cadre 
L’accord-cadre s’exécutera par l’émission de bons de commande. 

� Identification des prestations de l’accord cadre 

Le présent contrat a pour objet la fourniture et la livraison d’ouvrages – tous supports - scolaires et 
parascolaires des écoles publiques maternelles et élémentaires de la Ville. 
 
Il est destiné à permettre aux enseignants en particulier et aux autres acteurs de la collectivité éducative en 
général, d’accéder à tous types de livres, de supports et de produits didactiques indispensables en matière de 
pédagogie. Il doit permettre également aux enseignants de classes spécialisées d’accéder aux éditions 
spécifiques. 
 
Les ouvrages scolaires, tels que définis à l’article D314-128 du Code de l’Education sont « les manuels et 
leur mode d’emploi, ainsi que les cahiers d’exercices et de travaux pratiques qui les complètent ou les 
ensembles de fiches qui s’y substituent, régulièrement utilisés dans le cadre de l’enseignement primaire (…) 
et conçus pour répondre à un programme préalablement défini ou agréé par les ministres intéressés ».  
 
Les ouvrages parascolaires sont des outils pédagogiques liés aux activités d’enseignement mais non inclus 
dans les programmes scolaires (essais et ouvrages documentaires, dictionnaires et encyclopédies, …). 
 
Les ouvrages de littérature jeunesse (toute œuvre de fiction tels que les romans, pièces de théâtre, nouvelles, 
bandes dessinées et de poésie) ne sont pas concernés par le présent contrat. 
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Article 1.5 Caractéristiques des marchés subséquents 

Sans objet 

AArrtt iiccllee  22  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEE  LLAA  PPAARRTTIIEE  DDEE  LL’’AACCCCOORRDD  CCAADDRREE  AA  BBOONNSS  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEE  
Le titulaire dont l’offre aura été la mieux classée à l’issue de la consultation de mise en concurrence pour 
l’attribution des contrats d’accord cadre, se verra attribuer l’exécution des bons de commande sur la durée 
totale de l’accord cadre.  

AArrtt iiccllee  33  AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN  DDEESS  MMAARRCCHHEESS  SSUUBBSSEEQQUUEENNTTSS    
 
Sans objet 

AArrtt iiccllee  44  RREEPPRREESSEENNTTAANNTTSS  
Le titulaire désigne, dès la notification du contrat d’accord-cadre, une personne physique ayant qualité pour 
le représenter vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. Le titulaire est tenu de notifier immédiatement au pouvoir 
adjudicateur tout changement éventuel de la personne physique ayant qualité pour le représenter. 

AArrtt iiccllee  55  PPIIEECCEESS  CCOONNTTRRAACCTTUUEELLLLEESS    

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG – FCS, les pièces contractuelles de l’accord-cadre sont les suivantes, 
par ordre de priorité décroissante :  

Article 5.1 Pièces particulières 
- l’acte d’engagement et son annexe (bordereau de remises) 
- le présent Cahier des Clauses Particulières et son annexe (liste indicative des adresses de 

livraisons) 
- le mémoire technique du candidat et son annexe (variété de l’offre en matières d’éditeurs) 
- le catalogue du titulaire (ou annexe tarifaire au catalogue) et /ou les tarifs publics (prix éditeur) en 

vigueur au moment de la commande 

Article 5.2 Pièces Générales 
- le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de Fournitures Courantes 

et Services (C.C.A.G – F.C.S.), en vigueur à la date d’établissement du prix tel que défini à l’acte 
d’engagement. 

AArrtt iiccllee  66  DDUURREEEE  DDUU  CCOONNTTRRAATT  

La durée de l’accord-cadre est fixée à 2 ans à compter du 1er août 2016 ou de sa date de notification si celle-
ci est postérieure. 

Le titulaire sera tenu de terminer aux conditions du contrat les prestations commandées avant expiration 
dudit contrat. 

AArrtt iiccllee  77  MMOODDAALLIITTEESS  DD’’EEXXEECCUUTTIIOONN  DDEESS  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  

Article 7.1 Modalités des commandes  

Article 7.1.1 Outil de commande dématérialisé 
Le titulaire devra disposer d’un outil de commande dématérialisé. 
Cet outil sera paramétré afin de séparer les fonctionnalités propres à l’administrateur (service comptabilité 
de la Direction de l’Education) des fonctionnalités plus restreintes propres aux utilisateurs. 
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L’outil devra, par ailleurs, intégrer deux niveaux distincts de validation :  
- l’un au niveau de l’administrateur sur l’ensemble des commandes,  
- l’autre à un niveau inférieur sur une partie des commandes 

 
Exemple : administrateur >directeurs d’école > enseignants de l’école 
Exemple : administrateur > coordonnateurs périscolaires > animateurs périscolaires 
 
Si nécessaire des détails supplémentaires sur les modalités de commande seront traités avec le titulaire du 
contrat. 

Article 7.1.2 Généralités 
Le titulaire ne devra en aucun cas prendre en considération les commandes émanant directement des écoles, 
des centres de loisirs ou des Accueils périscolaires. 
Toute commande fera l’objet d’un bon de commande sous format papier signé par la personne compétente à 
la Ville de Niort et valant autorisation d’engagement de la dépense (bon de commande Sedit). 
Pour autant, le titulaire ne sera pas destinataire de ce bon qui restera en possession de la Ville et sera 
transmis à la Trésorerie à l’appui de la facture, les commandes se faisant directement sur le site internet du 
titulaire. 
Chaque bon de commande sera numéroté. Ce numéro sera mentionné lors de la passation de la commande 
sur l’outil de commande dématérialisé du titulaire ainsi que sur les factures correspondantes adressées par le 
titulaire à la Ville de Niort. 

Article 7.2 Délais d’exécution 

LIEUX (liste en annexe) DELAIS 

 
* 38 écoles 
* 3 centres de loisirs 
* entrepôts scolaires 
* Hôtel Administratif 
* Centre médico scolaire 

 
Les livraisons interviennent dans les délais proposés 

par le candidat dans l’acte d’engagement sans 
toutefois dépasser le délai plafond de 20 jours ouvrés 

maximum à partir de la date de réception de la 
commande par le titulaire 

 
En cas de rupture de stock (article indisponible ou épuisé) sur un article figurant à la commande, par 
dérogation à l’article 3.7.2 du CCAG GCS  le fournisseur s’engage à le signaler par écrit (courriel, fonction 
intégrée à l’outil de commande dématérialisé) à réception de la commande. Si le titulaire est dans 
l’impossibilité de fournir le produit : 

- Soit la commande sera diminué de cet article 
- Soit la Ville de Niort se réserve le droit de se fournir immédiatement auprès d’un fournisseur de son 

choix et cela en application de l’article 36 du CCAG FCS. Le titulaire sera informé de cette décision 
par courriel et le fournisseur devra en accuser réception par tout moyen écrit à sa disposition. 

Le bénéfice d’une diminution éventuelle de dépense en résultant restera acquis à la Ville de Niort. 
L’augmentation des dépenses par rapport au prix du contrat est à la charge du titulaire. 

Article 7.3 Livraisons 

Article 7.3.1 Horaires de livraison 

La fourniture doit être impérativement livrée aux horaires suivants : 
- pour les écoles : 

Pendant les périodes d’activité scolaire, sur les écoles : 
- lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 11h et de 14h à 16h. 
- mercredis : de 9h à 11h. 

Pendant les vacances scolaires, les fournitures seront livrées aux entrepôts scolaires les lundis et mardis de 
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8h00 à 11h30. Les colis porteront mention du destinataire de la commande (école) comme indiqué lors de la 
commande. 

Pour la rentrée scolaire de septembre, aux jours et horaires indiqués sur le bon de commande. 

 
- pour les centres de loisirs : 

Les jours d’ouverture des centres :  

Le mercredi de 14h à 16h hors vacances scolaires,  

Du lundi au vendredi de 9 à 11h et de 14h à 16h, pendant les vacances scolaires. 

- pour les entrepôts scolaires :  

Le lundi matin et le mardi matin de 8h00 à 11h30 

 
- pour les autres lieux de livraison (Direction de l’Education…) : 

Du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 14h à 16h au lieu indiqué sur le bon de commande. 
 
En cas d’urgence de livraison, celle-ci devra obligatoirement être faite en accord avec le destinataire après 
avoir pris un  rendez vous. 
Chaque colis sera clairement identifié avec le nom du destinataire.  
Chaque livraison sera accompagnée d’un bon de livraison comportant le numéro du bon de commande et le 
lieu de livraison. Les articles seront listés dans l’ordre de la commande. Le réceptionnaire de la livraison 
signera le listing du prestataire en indiquant clairement son nom. 
 
En contrepartie, le titulaire du contrat s’assurera de la bonne réception de la commande en vérifiant la 
signature et le nom de la personne qui a réceptionné les fournitures. 
 
Un récapitulatif mensuel précisant par livraison la date, le lieu et le numéro du bon de livraison pourra être 
demandé par la Direction de l’Education. 
 
Si nécessaire des modalités pratiques complémentaires de livraison seront déterminées avec le ou les 
fournisseur(s) désigné(s). 

Article 7.3.2 Modalités de livraison  
Par dérogation à l’article 20.3 du CCAG FCS, le titulaire devra prendre en considération les difficultés de 
livraison de telle sorte qu’elles soient incluses dans les prix fixés au contrat. 
 

Article 7.4 Modalités particulières : 
 
Le titulaire retenu devra tenir à la disposition des chefs d’établissements qui le souhaiteraient, toute la 
documentation désirée et donner tous les renseignements sur les éditions et catalogues en cours. 



 

 8

 

AArrtt iiccllee  88  PPEENNAALLIITTEESS,,  SSAANNCCTTIIOONNSS  

Article 8.1.1 Pénalités 

Par dérogation à l’article 14 du CCAG FCS, le titulaire encourt des pénalités selon les modalités et les cas 
suivants : 

INCIDENTS DATE DEPART PENALITES MONTANT PENALITES 

Retard de livraison 

A défaut d’information sur une rupture 
d’articles, dès le 1er jour de retard à 
compter du délai indiqué dans le tableau 
« délais de livraison » ou à l’annexe 3 de 
l’acte d’engagement. 

1/100ème de la valeur TTC de la 
commande par jour de retard 

 
 

AArrtt iiccllee  99  NNAATTUURREE  EETT  CCOOMMPPOOSSIITTIIOONN  DDEESS  PPRRIIXX  

Article 9.1 Modalités de calcul des prix 

Les prix des ouvrages scolaires et parascolaires, objet de l’accord-cadre seront calculés par application aux 
quantités réellement exécutées des prix unitaires figurant dans le catalogue du titulaire (ou annexe tarifaire 
au catalogue) et /ou les tarifs publics (prix éditeur) en vigueur au moment de la commande, auxquels seront 
appliqués les taux de remise mentionnés à l’annexe de l’acte d’engagement. 
 
Le taux de la remise tel que stipulé à l’Acte d’Engagement est intangible pour toute la durée du contrat. 
 
Les prix sont réputés comprendre tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la 
manutention, à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison. 
 
Le titulaire du contrat fera part à la Ville de Niort des offres promotionnelles. Dans le cas où celles-ci 
seraient plus intéressantes que les prix du contrat, la Ville de Niort prendra ou non la décision d’en 
bénéficier. 
 

AArrtt iiccllee  1100  VVAARRIIAATTIIOONN  DDLLEESS  PPRRIIXX  

Article 10.1 Révision des prix 
 
Concernant les prix du catalogue (ou annexe tarifaire au catalogue) et/ou des tarifs publics, ceux-ci sont 
révisables par ajustement en fonction de l’évolution des catalogues et /ou des tarifs publics applicables à 
l’ensemble de la clientèle. 
Lors de la mise en œuvre d’un nouveau tarif public, le titulaire s’engage à transmettre au pouvoir 
adjudicateur, par tout moyen donnant date certaine ses nouveaux tarifs dans les meilleurs délais. 
Le prix affiché sur le site dématérialisé de commande sera le prix payé. 

AArrtt iiccllee  1111  TTVVAA  

Si le taux ou l’assiette des taxes perçues variaient entre la date du fait générateur de la taxe et la date 
d’établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation. 
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AArrtt iiccllee  1122  RREEGGLLEEMMEENNTT    --  EETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  --  FFAACCTTUURRAATTIIOONN  

Article 12.1 Avance  

Sauf si le titulaire mentionne son refus à l’acte d’engagement, une avance est due si les conditions prévues à 
l’article 110 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.  Le cas échéant, cette avance 
sera versée en une seule fois à la date d’effet de l’acte portant début d’exécution. 

Article 12.2 Règlement 
Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, et au 
décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la 
commande publique modifié par l’article 183 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics. 

Article 12.3 Délai global de paiement 

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours.  

Article 12.4 Modalités de facturation 

Chaque bon de commande fera l’objet d’une facture séparée. Les factures doivent être établies après 
exécution des prestations commandées. Les prix et les montants ne devront pas comporter plus de 2 
décimales. 
La facturation devra correspondre à la totalité de la commande et pour les quantités réellement livrées. Une 
facturation partielle sera acceptée dans le seul cas d’une rupture de stock du fait de l’éditeur. Dans cette 
hypothèse, une mention de non fourniture devra figurer sur la facture partielle et /ou sur le bon de livraison. 

Les factures seront adressées à : Mairie de Niort – 1 place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 NIORT 
CEDEX ou par messagerie électronique au format pdf à l’adresse suivante : factures@mairie-niort.fr 

Les factures porteront, outre les mentions légales, les indications suivantes :  
- Nom et adresse du titulaire, 
- Les coordonnées bancaires et postales, telles qu’elles figurent à l’acte d’engagement et sur le 

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) en mentionnant notamment l’International Bank Account 
Number (IBAN) et le Bank Identifier Code (BIC) 

- Intitulé du service émetteur : Direction de l’Education 
- Date et numéro du contrat, 
- date et numéro du bon de commande  
- Nom et adresse du lieu de livraison ou d’exécution (intitulé du point de livraison avec le numéro 

et la date du ou des bordereau(x) de livraison) 
- Détail des fournitures et références précises par point de livraison dans l’ordre du bon de 

commande, 
- Pourcentage de remise fixé dans l’acte d’engagement, 
- Prix unitaire H.T. de chaque produit ou prestation, 
- Montant total H.T., 
- Taux et montant de la TVA, 
- Montant total T.T.C. 

 
Si nécessaire des détails de facturation supplémentaires seront traités avec le titulaire du contrat. 

Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct. Elles évolueront dans le cadre de l’application de l’ordonnance du 26 juin 
2014 qui définit le calendrier fixant les obligations de facturation électronique. 
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AArrtt iiccllee  1133  OOPPEERRAATTIIOONN  DDEE  VVEERRIIFFIICCAATTIIOONN  

Par dérogation à l’article 22.3 du CCAG FCS, les opérations de vérification se feront sans le titulaire. 

Les opérations de vérification se dérouleront  conformément aux articles 23, 24 et 25 du CCAG FCS. 

Le pouvoir adjudicateur procèdera et notifiera sa décision dans un délai de 15 jours à compter de la date de 
livraison. 
 

AArrtt iiccllee  1144  DDOOMMIICCIILLEE  --  JJUURRIIDDIICCTTIIOONN  

Pour tous les effets du présent contrat, le domicile de l'entrepreneur est élu de plein droit à NIORT, avec 
attribution de la juridiction compétente. 

AArrtt iiccllee  1155  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  RREELLAATTIIVVEESS  AAUU  TTIITTUULLAAIIRREE  DDUU  PPRREESSEENNTT  AACCCCOORRDD  

Article 15.1 Changement de dénomination sociale 
En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer le pouvoir 
adjudicateur par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement, dans les plus brefs 
délais. Ce changement n’affectant pas la forme juridique du titulaire et n’entraînant pas la création d’une 
nouvelle personne morale, un avenant ne sera pas nécessaire. 

Article 15.2 Changement de contractant en cours d’exécution du présent accord 
Le titulaire doit informer le pouvoir adjudicateur de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise 
titulaire et de tout projet de cession de l’accord-cadre dans les plus brefs délais et produire les documents et 
renseignements utiles qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui l’accord-cadre serait 
transféré ou cédé. 

En cas d’acceptation de la cession de l’accord-cadre par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un 
avenant constatant le transfert de l’accord-cadre au nouveau titulaire. 

AArrtt iiccllee  1166  PPRROOCCEEDDUURREE  DDEE  SSAAUUVVEEGGAARRDDEE,,  RREEDDRREESSSSEEMMEENNTT  EETT  LLIIQQUUIIDDAATTIIOONN  
JJUUDDIICCIIAAIIRREE  

En cas de redressement judiciaire ou de procédure de sauvegarde du prestataire, l'accord-cadre est résilié si 
après mise en demeure de l'administrateur judiciaire dans les conditions prévues à l'article L622-13 du code 
de commerce, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du prestataire. 
 
En cas de liquidation judiciaire du prestataire, l'accord-cadre est résilié si après mise en demeure du 
liquidateur dans les conditions prévues à l'article L. 641-11-1 du code de commerce, ce dernier indique ne 
pas reprendre les obligations du prestataire. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le 
prestataire, à aucune indemnité. 

AArrtt iiccllee  1177  RREESSIILLIIAATTIIOONN  DDEE  LL’’AACCCCOORRDD--CCAADDRREE  

Article 17.1 Résiliation sans faute 
La résiliation de l’accord-cadre pour motif d’intérêt général peut être prononcée à tout moment sans faute du 
titulaire. 

Article 17.2 Résiliation pour faute 
Les motifs de résiliation sont ceux  prévus à l’article 32 du CCAG FCS. 
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AArrtt iiccllee  1188  LLIITTIIGGEESS  
En cas de litiges entre les parties contractantes, le tribunal compétent est le Tribunal Administratif de 
Poitiers. 

AArrtt iiccllee  1199  AASSSSUURRAANNCCEESS  

L’entreprise titulaire du présent contrat devra avoir contracté, auprès d’une compagnie d’assurances, toutes 
les assurances rendues nécessaires dans le cadre de l’exécution des prestations, objet du présent accord-
cadre. 

Il est entendu que ces assurances devront être en cours de validité pendant toute la durée du présent accord-
cadre. Les attestations ne devront pas comporter de restriction au niveau de la responsabilité civile 
professionnelle du prestataire. 

Les titulaires devront notamment justifier qu’ils sont titulaires d’une assurance garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations, objet du présent accord-cadre, au 
moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la garantie. 

A défaut de production dans un délai de quinze jours ouvrés (comptés à partir de la notification), le contrat 
d’accord-cadre pourra être résilié, conformément à l’article 32 du CCAG FCS. 

AArrtt iiccllee  2200  DDEERROOGGAATTIIOONNSS  AAUUXX  DDOOCCUUMMEENNTTSS  GGEENNEERRAAUUXX  

 

L’article 5 du C.C.P. déroge à l’article 4.1 du C.C.A.G. F.C.S. 

L’article 7.2 du C.C.P. déroge à l’article 3.7.2 du C.C.A.G. F.C.S. 

L’article 7.3.2 du C.C.P. déroge à l’article 20.3 du C.C.A.G. F.C.S. 

L’article 8.1.1 du C.C.P. déroge à l’article 14 du C.C.A.G. F.C.S. 

L’article 13 du C.C.P. déroge à l’article 22.3 du C.C.A.G. F.C.S. 

 



Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-242

Marché à procédure adaptée - Désamiantage et démolition 
du 77-79 rue Villersexel - Mission Sécurité et Prévention Santé

(SPS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  réaliser  une  mission  de  coordination  en  matière  de  Sécurité  et
Prévention Santé (SPS) pour le désamiantage et la démolition du 77-79 Rue Villersexel ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  passer  un  marché  de  mission  de  Sécurité  et  Prévention  Santé  (SPS)  avec  QUALICONSULT
SECURITE
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 – Futuroscope – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant du marché fixé à 646,00 € HT  soit 775,20 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

















































Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-254

Prestations de désherbage alternatif des rues et des espaces
publics

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : qu’il est nécessaire de passer un marché pour les prestations de désherbage alternatif des
rues et des espaces publics  dans l’attente du contrat d’accord-cadre en cours d’attribution relatif  aux
prestations de propreté de l’espace public de la Ville de Niort,

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestations de désherbage alternatif des rues et des espaces publics, pour une
durée de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, avec l’entreprise EIVE
Adresse : 200 rue Jean Jaurès – ZI Saint Florent – CS 38851 – 79028 NIORT cedex

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes correspondant  au  montant  maximum du  marché  fixé  à  36 648,00  €  HT soit
43 977,60 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-256

Prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage - lot n° 1 assistance à
la réalisation d'un planning de travaux et mise à jour de la base de

données d'éclairage public de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : qu’il est nécessaire de passer un marché de prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
pour la réalisation d’un planning de travaux et mise à jour de la base de données d’éclairage public de la
ville de Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’un planning de
travaux et mise à jour de la base de données d’éclairage public de la ville de Niort avec l’entreprise
IDELUM
Adresse : 31 rue du Débarcadère – 56680 GRAVES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant global et forfaitaire du marché fixé à 16 400,00 € HT
soit 19 680,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement 
- le Cahier des Clauses Particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















































Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 30 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-257

Prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage - lot n° 2 assistance
pour la réalisation d'un contrat de performance énergétique sur le

patrimoine éclairage public

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : qu’il est nécessaire de passer un marché de prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage
pour la réalisation d’un contrat de performance énergétique sur le patrimoine éclairage public;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché de prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’un contrat de
performance énergétique sur le patrimoine éclairage public avec l’entreprise IDELUM
Adresse : 31 rue du Débarcadère – 56680 GRAVES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant global et forfaitaire du marché fixé à 8 400,00 € HT soit
10 080,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement
- le Cahier des Clauses Particulières

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



























































Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-260

Marché de rénovation d'un ouvrage hydraulique et construction
d'un pont sur le site BOINOT - Mission de Contrôleur Technique

(CT) - Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’opération de travaux de rénovation d’un ouvrage hydraulique et de la construction d’un
pont  sur  le  site  BOINOT  a  fait  l’objet  d’une  modification  substantielle  générant  une  évolution  du
programme entre la mission AVP et PRO ; 
Considérant que la durée globale de l’opération de travaux a également évolué ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant n° 1 au marché de mission de contrôleur technique relatif à l’opération de travaux
de rénovation d’un ouvrage hydraulique et construction d’un pont sur le site BOINOT, avec le titulaire
Bureau VERITAS, représenté par son Directeur d’Agence Yohann CRAFF
Adresse : 67 et 71 boulevard du Château - 92571 NEUILLY SUR SEINE

Art. 2 - 
Que le délai d’exécution de la mission du contrôleur technique en phase travaux doit être décompté à
partir de la date de notification des marchés de travaux et doit courir en fonction de l’avancement des
travaux.
Que l’exécution de la mission peut, par ordre de service être suspendue et reprise dans les mêmes
formes le cas échéant.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 au marché de mission de contrôleur technique relatif à l’opération de travaux
de rénovation  d’un  ouvrage  hydraulique  et  construction  d’un  pont  sur  le  site  BOINOT,  annexé  à  la
présente, portant extension des délais d’exécution des missions du contrôleur technique, sans variation
du montant initial du marché.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 4 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-274

Politique de la Ville - Marché à procédure adaptée - étude réseaux,
quartier Pontreau, Colline Saint André, Clou Bouchet et Tour

Chabot Gavacherie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant :  qu’il est nécessaire de passer un marché pour l’étude réseaux quartier Pontreau, Colline
Saint André, Clou Bouchet et Tour Chabot Gavacherie;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché d’étude réseaux quartier Pontreau, Colline Saint  André,  Clou Bouchet et  Tour
Chabot Gavacherie avec l’entreprise ARTELIA Ville et Transports SAS
Adresse : 8 avenue des Thébaudières – CS 20232 – 44815 SAINT HERBLAIN cedex

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant global et forfaitaire du marché fixé à 47 200,00 € HT
soit 56 400,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- acte d’engagement
- décomposition du prix global et forfaitaire
- CCAP
- CCTP

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















































































Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-357

Marché à procédure adaptée - Fourniture et pose 
de pavés en résine, rue du 14 juillet à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché de fourniture et pose de pavés en résine pour la
rue du 14 juillet à Niort ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise SIGNAL TP 79
Adresse : 560 route de Paris - 79180 CHAURAY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  marché  fixé  à  8 723,00  HT  soit  10 467,60 €  TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





















Direction Espaces Publics

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 10 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-367

Marché subséquent fondé sur l'accord-cadre 
de fourniture de produits métallurgiques

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché subséquent pour l’achat de fournitures de produits
métallurgiques ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent de fourniture de produits métallurgiques avec l’entreprise CLISSON
METAL
Adresse : 15 avenue de l’Industrie – ZI La Gare – 79320 MONCOUTANT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché fixé à 5 808,72 € HT soit 6 970,46 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 1 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-333

Modification de la régie de recettes pour l'encaissement des droits
de stationnement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22  et L 2122-23 ;

Vu la délibération en date du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et,
en cas d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes
ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création
des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et leurs établissements publics locaux ;

Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, aux régies d’avances et
de recettes des collectivités locales et de leurs établissements publics, modifiant de CGCT et complétant
le code de la santé publique et le code de l’action sociale ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être  allouée  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  au  montant  du
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 1997, relatif au seuil de dispense de cautionnement des régisseurs
de recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu la décision du Maire du 20 septembre 1995, modifiée le 25 mars 2003, le 21 avril 2004, le 8 août
2006, le 23 octobre 2008, le 27 décembre 2011 et le 10 décembre 2015, instituant une régie de recettes
pour l’encaissement des droits de stationnement,

Vu la  délibération  en  date  du  19  septembre  2011  par  laquelle  le  Conseil  municipal  a  entériné  le
changement de dénomination sociale de la SOPAC devenue SOSPACE,

Considérant que la  collectivité  souhaite  offrir  aux usagers un service de paiement dématérialisé  du
stationnement payant sur voirie, il y a lieu de modifier la régie ;



Vu l’avis conforme du Trésorier Principal Niort Sèvre,

DECIDE

Article  1 -  L’article  1  de  l’acte  constitutif  de  la  régie  de  recette  « encaissement  des  droits  de
stationnement sur voirie » est modifié comme suit : 
-  il  est  institué une régie  de recettes et  d’avances dénommée « Régie de recettes et d’avance pour
l’encaissement des droits de stationnement sur la voirie et les parkings gérés par horodateurs ».

Article 2 - A compter du 01 octobre 2016, la régie encaisse en plus des recettes prévues dans l’acte
constitutif  et les actes modificatifs postérieurs, les recettes privées liées aux services supplémentaires
payants proposés par les prestataires de services.

ART.  3 -  A compter  du 28  juillet  2016,  la  régie  pourra  encaisser  ses  recettes  selon  les  modes  de
recouvrements suivants :

- en numéraire,
- par chèques bancaires, postaux ou assimilés,
- par carte bancaire,
- par virement,
- par internet, via une application disponible à partir d’un téléphone portable, d’une tablette ou tout

autre moyen d’accès à internet.

ART. 4 - La régie paie les dépenses suivantes :
1) Frais bancaires
2) Remboursement des recettes privées

ART. 5 - Les dépenses désignées à l’article 4 sont payées selon les modes de règlement suivants :
1) Chèque bancaire
2) Virement bancaire

ART. 6 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 2 000 €.

ART. 7 - Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur et du comptable assignataire (Trésorier Principal
Niort Sèvre) la totalité des justificatifs des opérations de recettes et de dépenses chaque semaine, et au
minimum une fois par mois.

Les autres articles restent inchangés.

ART. 8 - Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée à
l’intéressé.

ART. 9 - Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-328

Parc des Expositions - 
Acquisition d'un support Ecran de projection

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant : la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un support écran de projection dans la Halle
des Peupliers, au Parc des Expositions ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise FRERE
Adresse : 45 impasse des Artisans – 79160 VILLIERS EN PLAINE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 948,56 € HT soit 16 738,27 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-280

Centre de Rencontre et de Communication - 
Acquisition d'une table de mixage lumière

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir  une table de mixage lumière au Centre de
Rencontre et de Communication ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL CONCEPT
Adresse : ZA de Luc – 346 rue du Puits Japie – 79410 ECHIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 387,80 € HT soit 7 665,36 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

-le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-281

Centre de Rencontre et de Communication - 
Acquisition de projecteurs LED

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des projecteurs LED au Centre de Rencontre et
de Communication ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MELPOMEN
Adresse : ZI La Belle Etoile – 6 allée des Sapins – BP 50218 – 44472 CARQUEFOU CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 834,44 € HT soit 9 401,33 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-282

Centre de Rencontre et de Communication - 
Acquisition d'une scène modulaire à partir de praticables

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir une scène modulaire à partir de praticables au
Centre de Rencontre et de Communication ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAMIA DEVIANNE
Adresse : 38 rue de Vendée – 44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 509,00 € HT soit 16 210,80 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-283

Parc des Expositions - Acquisition de praticables

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir des praticables au Parc des Expositions ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SAMIA DEVIANNE
Adresse : 38 rue de Vendée – 44450 SAINT JULIEN DE CONCELLES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 471,00 € HT soit 11 365,20 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-290

Parc des Expositions - Contrat d'entretien et maintenance 
du matériel audio et vidéo du Centre de Rencontre 

et de Communication

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort de passer un contrat d’entretien et de maintenance du
matériel audio et vidéo du Centre de Rencontre et de Communication à compter du 1er septembre 2016
pour une durée d’un an ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société TEDELEC
Adresse : 2 A rue Normandie Niemen – CS 98420 – 79024 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 500,00 € HT soit 9 000,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Parc des Expositions et Foire
Exposition

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-292

Parc des Expositions - Acquisition d'équipement en
vidéoprojection de la Halle des Peupliers

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un équipement en vidéoprojection dans la Halle
des Peupliers au Parc des Expositions ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société TEDELEC
Adresse : 2 A avenue Normandie Niemen – CS 98420 – 79024 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 439,00 € HT soit 5 326,80 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-162

Hôtel de Ville - Aménagement de la salle serveur - 
Attribution du lot 1 "Second oeuvre"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’opération d’aménagement de la salle serveur située dans l’Hôtel de
Ville, le lot 1 « Second œuvre » a été déclaré « infructueux », suite à la consultation lancée en 2015. De
ce fait, une nouvelle consultation a été lancée pour ce lot ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société SOGEA ATLANTIQUE BTP 
Adresse : siège social 11, rue Jan Palach - 44800 SAINT HERBLAIN.
La commande sera notifiée à l’agence SAT - 121, rue de La Rochelle - 17137 L’HOUMEAU.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 33 440,08 € HT soit 40 128,10 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- la mise au point du marché.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-295

Centre technique espaces verts rue Henri Sellier - 
Mission de maîtrise d'oeuvre pour l'installation d'une ventilation 

mécanique et reprise complète du circuit primaire de la production 
d'eau chaude sanitaire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  s’attacher  les  services  d’une  maîtrise  d’œuvre  pour  l’installation  d’une
ventilation mécanique pour la zone de stationnement « véhicules » et pour la reprise complète du circuit
primaire  de  production  d’eau  chaude  sanitaire  au  Centre  Technique  Espaces  Verts  installé
rue Henri Sellier à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société ATC, bureau d’études « fluides »
Adresse : Zone de Baussais -06 rue Jacques Cartier - 79260 LA CRECHE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 000,00 € HT soit 2 400,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-261

Groupe scolaire Pierre de Coubertin - Réfection du réseau de
chauffage - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les réseaux enterrés du groupe scolaire Pierre de Coubertin sont en très mauvais état
(réseau de chauffage percé), il convient de procéder à leur réfection en urgence; 

DECIDE
Art. 1 
De passer un marché avec la société HERVE THERMIQUE
ZA Saint- Liguaire – 31, rue pied de fond – CS 18 626 – 79026 NIORT CEDEX 

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 17 724,45 € HT soit 21 269,34 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis  n° 1482483-1

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 15 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-263

Régie Energies Renouvelables - Assistant à maîtrise d'ouvrage
pour l'installation de panneaux photovoltaïques sur un bâtiment du

Centre Technique de la Chamoiserie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de s’attacher les services d‘un assistant à maîtrise d’ouvrage pour la phase
conception  et  réalisation  de  l’installation  de  panneaux  photovoltaïques  sur  le  bâtiment  EFG  (atelier
électricien) du Centre Technique de la Chamoiserie ; 

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec le CENTRE REGIONAL DES ENERGIES RENOUVELABLES
Adresse : 8, rue Jacques Cartier – ZA de Baussais – 79260 LA CRECHE

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 575,00 € HT soit 4 290,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement ;
- le cahier des charges.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-174

Groupe scolaire Louis Pasteur - Bâtiment C - Traitement de la
charpente et isolation des combles

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  convient de procéder au traitement de la charpente et à l’isolation des combles du
Bâtiment C du groupe scolaire Louis Pasteur ; 

DECIDE

Art. 1 
De passer un marché, pour les deux lots, avec l’entreprise TTBR dont le siège social est situé au 16, rue
Gaspard Monge – 17000 LA ROCHELLE.

Art. 2 
D'engager les  sommes correspondant  au prix  des marchés détaillés  ci-dessous et  de mandater  les
dépenses : 

- lot 1 – traitement de la charpente : 8 166,30 € HT soit 9 799,56 € TTC,
- lot 2 – isolation des combles : 7 026,60 € HT soit 8 431,92 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :

- les devis n°053665 et 053738

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-240

Salle serveur de l'Hotel de Ville - Mise en place d'un service de
secours incendie suite à incident

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’incident survenu dans la salle serveur le 22 mai 2016, il est nécessaire de mettre en place
provisoirement un service de secours et incendie ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec PHENIX SECURITE 79
Adresse : 2 rue Robert Turgot - 79000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au montant du marché évalué à :

- devis DV 1857 : 4 597,71 € HT soit 5 517,25 € TTC ; 
- devis DV 1864 : 3 244,47 € HT soit 3 893,36 € TTC, ;

et  de  mandater  les  dépenses conformément  à  chacun des  devis  ou  à  la  somme de  ces  derniers :
7 842,18 € HT soit 9 410,61 € TTC.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- les devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 4 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-241

Stade Jean Adolphe - Fourniture et pose d'un filet pare-ballons
entre le terrain et le lotissement mitoyen

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la proximité entre le stade Jean ADOLPHE et le lotissement et suite à la demande des
riverains, il est nécessaire de mettre en place un filet pare-ballons ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise CASAL SPORT
Adresse : Agence de Bordeaux – 21 allée Felix Nadar – 33700 MERIGNAC

   Siege social : Zone d’activités Activeum – rue Blériot – 37120 ALTORF 

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué 7 523,00 € HT soit 9 058,60 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-265

Stade René GAILLARD - Remise en peinture de la totalité des
tracés de la piste d'athlétisme du terrain d'honneur

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un nettoyage complet et une réparation de la piste d’athlétisme du terrain d’honneur à fait
l’objet d’une décision n° 2016-191, il est nécessaire de procéder au retraçage à la peinture de la piste ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société CHEMOFORM France SARL
Adresse : 28 rue Schweighaeuser - BP 232 - 67006 STRASBOURG CEDEX

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à 9 340,00 € HT soit  11 208,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

-le devis.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-275

Haut de Brèche - Reprise de travaux suite à infiltrations - 
Marché d'assistant à maîtrise d'ouvrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à la mission confiée par l’assureur à l’assistant à maîtrise d’ouvrage, SODEIRE,
pour les travaux de reprise suite à des infiltrations dans le « Haut de Brèche » ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec la société SODEIRE 
Adresse : 17, rue Henri Sellier - 79000 NIORT

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 27 887,00 € HT soit 33 464,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ; 
- les annexes 1, 2 et 3.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-288

Crématorium - Réfection du four n°1 - Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de procéder à des travaux pour maintenir le four n 1 en état de marche. Les
travaux consistent au démontage, remplacement des douze dalles de sole et à la réfection du mur nid
d’abeilles ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société FACULTATIEVE TECHNOLOGIES 
Adresse : 20 boulevard de la Muette - 95140 GARGES LES GONESSES

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 393,02 € HT soit 5 271,62 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive  du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-297

Centre Technique Municipal de la Chamoiserie - Construction du
hangar de stockage multi-usages - Marché de maîtrise d'oeuvre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«De prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  les  besoins  de  stockage  des  équipes  du  Centre  Technique  Municipal  de  la
Chamoiserie, il est nécessaire de réhabiliter et d’aménager le hangar de stockage multi-usages ;

Considérant que pour ce faire, il convient de s’attacher les services d’un maître d’œuvre ;

DECIDE

Art. 1
De  passer  un  marché  avec  le  groupement  de  maîtrise  d’œuvre  dont  le  mandataire  est  le  cabinet
d’architecte Sophie BLANCHET
Adresse : 41, avenue Michel Crépeau - Bâtiment le Désiré - 17 000 LA ROCHELLE.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 14 000,00 € HT soit 16 800,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-299

Espace Michelet - Etude signalétique du bâtiment - 
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’agenda d’accessibilité programmé (ADAP), il est prévu le traitement
de la signalétique du bâtiment administratif dénommé « Espace Michelet ». Pour se faire, une étude par
un cabinet spécialisé doit être effectuée ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société PICTOANDCO 
Adresse : 13, rue Sainte Victorine - 13003 MARSEILLE.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 960,00 € HT soit 7 152,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutive du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement ;
- le Devis n°2016-04 ;
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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OBJET DU MARCHÉ 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché d’étude pour la mise en place
d’une signalétique dans le bâtiment administratif « espace michelet » ; 

PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Pièces particulières

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG PI, les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité
décroissante :

- Acte d’engagement et ses éventuelles annexes 

- Présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

Pièces générales

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations
intellectuelles  (CCAG  –  PI)  approuvé  par  arrêté  du  16  septembre  2009,  sauf  dérogations
introduites dans le présent CCAP.

Ce document n’est pas joint au présent dossier ; il est réputé connu du titulaire.

DURÉE DU MARCHÉ – DÉLAIS D’EXÉCUTION

Durée du marché

Le marché est passé pour une période courant de sa notification à la fin de l’exécution des prestations.

Délais d’exécution

Les prestations seront exécutées dans les délais mentionnés au CCTP. Par dérogation à l’article 13.1 du
CCAG – PI, les délais courent à compter de la date fixée dans les ordres de service en prescrivant le
commencement d’exécution ou de leur date de réception par le titulaire si elle est postérieure. 
la notification vaut commencement de la mission 1 « définition du schéma directeur immobilier ».

PRIX

Contenu des prix

Le montant du marché intègre l’ensemble des réunions nécessaires à l’exécution de la mission, telles que
prévues dans le CCTP et,  d’une façon générale, l’ensemble des frais  à la charge du titulaire pour la
réalisation de la mission, y compris les frais de déplacement.

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait  entre la date du fait  générateur de la taxe et la date
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation.

Forme des prix

Le prix du présent marché est forfaitaire.

Nature des prix 

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé
dans le règlement de la consultation et rappelé à l’acte d’engagement.

Les prix sont fermes
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MODALITÉS DE PAIEMENT

Avance  (sans objet)

Acomptes, paiements partiels définitifs, solde

Les  sommes  dues  au  titulaire  seront  réglées  à  l’achèvement  de  chacune  des  phases  identifiées  à  la
décomposition du prix figurant à l’acte d’engagement, après réception.

Délai global de paiement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à
l’article 98 du Code des Marchés Publics et au décret n° 2002-232 du 21 février 2002 relatif au délai
maximum de paiement et à sa mise en œuvre dans les marchés publics, précisés ou complétés par les
dispositions ci-après.

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours.

Les demandes de paiement seront adressées, en 3 exemplaires, à : 

Ville de Niort 1, place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 Niort Cedex

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - UTILISATION DES RÉSULTATS

L’option du CCAG – PI  retenue est l’option A – concession des droits d’utilisation des résultats.

La  Ville  de  Niort  dispose  de  l’ensemble  des  droits  d’utilisation  et  de  reproduction  des  documents
produits dans le cadre du marché pour les besoins liés, directement ou indirectement, au projet.

Ces droits sont acquis pour ses propres besoins et pour ceux des tiers suivants : 

- communes sièges des équipements concernés par l’étude 

- co contractants actuels ou futurs de la Ville,  intervenant dans le cadre de la réalisation du projet,  y
compris pour des études.

PÉNALITÉS 

Par dérogation aux dispositions de l’article 14.1 du CCAG PI, en cas de retard dans l’exécution des
prestations, le titulaire encourt une pénalité de 50 € par jour de retard.

Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG-PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités, quel qu’en soit le
montant.

OPÉRATIONS DE VÉRIFICATION ET RÉCEPTION

Il convient de noter qu’il n’est pas dérogé à l'article 24.4.2 du C.C.A.G. - P.I., selon lequel le titulaire est
tenu d'aviser par écrit le maître d'ouvrage de la date à laquelle les documents lui seront présentés.

Par dérogation à l’article 26.5 du CCAG-PI, la ville de Niort n’avise pas automatiquement le titulaire des
jours ou heures fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire peut prendre contact avec la ville de
Niort  pour  connaître  les jours  et  heures  fixés  pour  les  vérifications  afin d’y assister  ou de s’y faire
représenter.

Les prestations feront l’objet de décisions de réception expresses notifiées par le maître d’ouvrage.

Par dérogation aux articles 26.2 et 25.1 du CCAG PI, le délai dont dispose la ville de Niort pour procéder
aux opérations de vérification et se prononcer sur la réception des prestations est de 1 mois.
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Par dérogation à l’article 27.4.2, en cas de rejet des prestations, la décision du représentant du pouvoir
adjudicateur précise si le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau les prestations rejetées et dans quel délai.
A défaut, le marché est résilié pour faute du titulaire.

OBLIGATION DE DISCRÉTION – SECRET PROFESSIONNEL

Le titulaire est tenu à une obligation générale de discrétion par rapport aux données dont il disposera
dans le cadre de sa mission.

Les personnels chargés de l'exécution du présent marché sont tenus au secret professionnel pour tout ce
qui a trait aux renseignements et documents qu'ils pourront recueillir au cours de ces prestations dans le
cadre de l'article 5 du CCAG-PI. 

Ces obligations s'appliquent d'une façon générale à l'ensemble de la prestation. 

ARRÊT DE L’EXÉCUTION DE LA PRESTATION 

Conformément à l’article 20 du CCAG – PI, l’administration se réserve le droit d’arrêter l’exécution des
prestations à l’issue de chacune des phases, qui constituent des parties techniques au sens de cet article.

Cette décision ne donnerait lieu à aucune indemnité.

RÉSILIATION DU MARCHÉ

Le chapitre 7 du C.C.A.G. - P.I. est applicable au présent marché.

SANCTIONS

La Ville  de Niort  pourra  prononcer  l’exécution  du marché  aux frais  et  risques  du titulaire  dans les
conditions décrites à l’article 36 du CCAG-PI.

DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

Les articles suivants du présent CCAP dérogent aux articles ci-après du CCAG – PI 

2.1 4.1

3.2 13.1

7 14.1 et 14.3

8 26.5, 26.2, 25.1 et 27.4.2

- = - = - = -
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-300

Centre Technique Municipal de la propreté urbaine -
Réaménagement - Mission d'assistant à maîtrise d'ouvrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  du  projet  de  réaménagement  du  Centre  Technique  Municipal  de  la
propreté urbaine, il convient de s’attacher les services d’un assistant à maîtrise d’ouvrage ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société LIAIGRE Christophe
Adresse : 5, rue Basse du Château - 79400 SAINT MAIXENT L’ECOLE.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 000,00 € HT, soit 4 800,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement ;

- le Cahier des Clauses Administratives Particulières

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 
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OBJET DU MARCHÉ 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché d’assistant à maitrise d’ouvrage
(économiste) pour l’opération de réaménagement du centre technique municipal de la propreté urbaine.

.

PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Pièces particulières

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG PI, les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité
décroissante :

- Acte d’engagement et ses éventuelles annexes 

- Présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

Pièces générales

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations
intellectuelles  (CCAG  –  PI)  approuvé  par  arrêté  du  16  septembre  2009,  sauf  dérogations
introduites dans le présent CCAP.

Ce document n’est pas joint au présent dossier ; il est réputé connu du titulaire.

DURÉE DU MARCHÉ – DÉLAIS D’EXÉCUTION

Durée du marché

Le marché est passé pour une période courant de sa notification à la fin de l’exécution des prestations  ; sa
durée est estimée à 18 mois (inclus période de GPA) les délais de validation ne sont pas figés.

Délais d’exécution

Les prestations seront exécutées dans les délais mentionnés au CCTP. Par dérogation à l’article 13.1 du
CCAG – PI, les délais courent à compter de la date fixée dans les ordres de service en prescrivant le
commencement d’exécution ou de leur date de réception par le titulaire si elle est postérieure. 

PRIX

Contenu des prix

Le montant du marché intègre l’ensemble des réunions nécessaires à l’exécution de la mission, telles que
prévues dans le CCTP et,  d’une façon générale, l’ensemble des frais  à la charge du titulaire pour la
réalisation de la mission, y compris les frais de déplacement.

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait  entre la date du fait  générateur de la taxe et la date
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation.

Forme des prix

Le prix du présent marché est forfaitaire.

Nature des prix 

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé
dans le règlement de la consultation et rappelé à l’acte d’engagement.

Les prix sont fermes
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MODALITÉS DE PAIEMENT

Avance  (sans objet)

Acomptes, paiements partiels définitifs, solde

Les  sommes  dues  au  titulaire  seront  réglées  à  l’achèvement  de  chacune  des  phases  identifiées  à  la
décomposition du prix figurant à l’acte d’engagement, après réception.

Délai global de paiement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à
l’article 98 du Code des Marchés Publics et au décret n° 2002-232 du 21 février 2002 relatif au délai
maximum de paiement et à sa mise en œuvre dans les marchés publics, précisés ou complétés par les
dispositions ci-après.

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours.

Les demandes de paiement seront adressées, en 3 exemplaires, à : 

Ville de Niort 1, place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 Niort Cedex

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - UTILISATION DES RÉSULTATS

L’option du CCAG – PI  retenue est l’option A – concession des droits d’utilisation des résultats.

La  Ville  de  Niort  dispose  de  l’ensemble  des  droits  d’utilisation  et  de  reproduction  des  documents
produits dans le cadre du marché pour les besoins liés, directement ou indirectement, au projet.

Ces droits sont acquis pour ses propres besoins et pour ceux des tiers suivants : 

- communes sièges des équipements concernés par l’étude 

- co contractants actuels ou futurs de la Ville,  intervenant dans le cadre de la réalisation du projet,  y
compris pour des études.

PÉNALITÉS 

Par dérogation aux dispositions de l’article 14.1 du CCAG PI, en cas de retard dans l’exécution des
prestations, le titulaire encourt une pénalité de 50 € par jour de retard.

Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG-PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités, quel qu’en soit le
montant.

OPÉRATIONS DE VÉRIFICATION ET RÉCEPTION

Il convient de noter qu’il n’est pas dérogé à l'article 24.4.2 du C.C.A.G. - P.I., selon lequel le titulaire est
tenu d'aviser par écrit le maître d'ouvrage de la date à laquelle les documents lui seront présentés.

Par dérogation à l’article 26.5 du CCAG-PI, la ville de Niort n’avise pas automatiquement le titulaire des
jours ou heures fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire peut prendre contact avec la ville de
Niort  pour  connaître  les jours  et  heures  fixés  pour  les  vérifications  afin d’y assister  ou de s’y faire
représenter.

Les prestations feront l’objet de décisions de réception expresses notifiées par le maître d’ouvrage.

Par dérogation aux articles 26.2 et 25.1 du CCAG PI, le délai dont dispose la ville de Niort pour procéder
aux opérations de vérification et se prononcer sur la réception des prestations est de 1 mois.
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Par dérogation à l’article 27.4.2, en cas de rejet des prestations, la décision du représentant du pouvoir
adjudicateur précise si le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau les prestations rejetées et dans quel délai.
A défaut, le marché est résilié pour faute du titulaire.

OBLIGATION DE DISCRÉTION – SECRET PROFESSIONNEL

Le titulaire est tenu à une obligation générale de discrétion par rapport aux données dont il disposera
dans le cadre de sa mission.

Les personnels chargés de l'exécution du présent marché sont tenus au secret professionnel pour tout ce
qui a trait aux renseignements et documents qu'ils pourront recueillir au cours de ces prestations dans le
cadre de l'article 5 du CCAG-PI. 

Ces obligations s'appliquent d'une façon générale à l'ensemble de la prestation. 

ARRÊT DE L’EXÉCUTION DE LA PRESTATION 

Conformément à l’article 20 du CCAG – PI, l’administration se réserve le droit d’arrêter l’exécution des
prestations à l’issue de chacune des phases, qui constituent des parties techniques au sens de cet article.

Cette décision ne donnerait lieu à aucune indemnité.

RÉSILIATION DU MARCHÉ

Le chapitre 7 du C.C.A.G. - P.I. est applicable au présent marché.

SANCTIONS

La Ville  de Niort  pourra  prononcer  l’exécution  du marché  aux frais  et  risques  du titulaire  dans les
conditions décrites à l’article 36 du CCAG-PI.

DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

Les articles suivants du présent CCAP dérogent aux articles ci-après du CCAG – PI 

2.1 4.1

3.2 13.1

7 14.1 et 14.3

8 26.5, 26.2, 25.1 et 27.4.2

- = - = - = -
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-301

Hôtel de Ville - Travaux de sécurité - 
Mission d'assistant à maîtrise d'ouvrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en amont des travaux de mise en sécurité (espaces sécurisés et portes coupe-feu) qui
devront se dérouler dans l’Hôtel de Ville, il convient de s’attacher les services d’un assistant à maîtrise
d’ouvrage ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société Christophe LIAIGRE
Adresse : 5, rue Basse du château – 79400 SAINT MAIXENT L’ECOLE.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 750,00 € HT soit 2 100,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;

- le Cahier des Clauses Administratives Particulières

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



REPUBLIQUE FRANCAISE
-------

VILLE DE NIORT

(DEUX SEVRES)

-------

H O T E L  D E  V I L L E  –
T R A V A U X  D E  S E C U R I T E  –
M I S S I O N  D ’ A S S I S T A N T  A

M A I T R I S E  D ’ O U V R A G E
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OBJET DU MARCHÉ 

Le présent contrat, soumis aux règles des marchés publics, est un marché d’assistant à maitrise d’ouvrage
(économiste) –sur l’opération ci-dessous : 

- création d’espaces sécurisés ;

- mise en place de prote coupes-feu ;

Sur le bâtiment de l’hôtel de Ville.

PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ

Pièces particulières

Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG PI, les pièces constituant le marché sont, par ordre de priorité
décroissante :

- Acte d’engagement et ses éventuelles annexes 

- Présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 

Pièces générales

- Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de prestations
intellectuelles  (CCAG  –  PI)  approuvé  par  arrêté  du  16  septembre  2009,  sauf  dérogations
introduites dans le présent CCAP.

Ce document n’est pas joint au présent dossier ; il est réputé connu du titulaire.

DURÉE DU MARCHÉ – DÉLAIS D’EXÉCUTION

Durée du marché

Le marché est passé pour une période courant de sa notification à la fin de l’exécution des prestations  ; sa
durée est estimée à 18 mois (inclus période de GPA) les délais de validation ne sont pas figés.

Délais d’exécution

Les prestations seront exécutées dans les délais mentionnés au CCTP. Par dérogation à l’article 13.1 du
CCAG – PI, les délais courent à compter de la date fixée dans les ordres de service en prescrivant le
commencement d’exécution ou de leur date de réception par le titulaire si elle est postérieure. 

PRIX

Contenu des prix

Le montant du marché intègre l’ensemble des réunions nécessaires à l’exécution de la mission, telles que
prévues dans le CCTP et,  d’une façon générale, l’ensemble des frais  à la charge du titulaire pour la
réalisation de la mission, y compris les frais de déplacement.

Si le taux ou l'assiette des taxes perçues variait  entre la date du fait  générateur de la taxe et la date
d'établissement des prix, le prix de règlement tiendrait compte de cette variation.

Forme des prix

Le prix du présent marché est forfaitaire.

Nature des prix 

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres fixé
dans le règlement de la consultation et rappelé à l’acte d’engagement.
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Les prix sont fermes

MODALITÉS DE PAIEMENT

Avance  (sans objet)

Acomptes, paiements partiels définitifs, solde

Les  sommes  dues  au  titulaire  seront  réglées  à  l’achèvement  de  chacune  des  phases  identifiées  à  la
décomposition du prix figurant à l’acte d’engagement, après réception.

Délai global de paiement

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus au CCAG, à
l’article 98 du Code des Marchés Publics et au décret n° 2002-232 du 21 février 2002 relatif au délai
maximum de paiement et à sa mise en œuvre dans les marchés publics, précisés ou complétés par les
dispositions ci-après.

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours.

Les demandes de paiement seront adressées, en 3 exemplaires, à : 

Ville de Niort 1, place Martin Bastard – CS 58755 – 79027 Niort Cedex

Cette disposition est applicable, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les sous-traitants
bénéficiant du paiement direct.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - UTILISATION DES RÉSULTATS

L’option du CCAG – PI  retenue est l’option A – concession des droits d’utilisation des résultats.

La  Ville  de  Niort  dispose  de  l’ensemble  des  droits  d’utilisation  et  de  reproduction  des  documents
produits dans le cadre du marché pour les besoins liés, directement ou indirectement, au projet.

Ces droits sont acquis pour ses propres besoins et pour ceux des tiers suivants : 

- communes sièges des équipements concernés par l’étude 

- co contractants actuels ou futurs de la Ville,  intervenant dans le cadre de la réalisation du projet,  y
compris pour des études.

PÉNALITÉS 

Par dérogation aux dispositions de l’article 14.1 du CCAG PI, en cas de retard dans l’exécution des
prestations, le titulaire encourt une pénalité de 50 € par jour de retard.

Par dérogation à l’article 14.3 du CCAG-PI, le titulaire n’est pas exonéré des pénalités, quel qu’en soit le
montant.

OPÉRATIONS DE VÉRIFICATION ET RÉCEPTION

Il convient de noter qu’il n’est pas dérogé à l'article 24.4.2 du C.C.A.G. - P.I., selon lequel le titulaire est
tenu d'aviser par écrit le maître d'ouvrage de la date à laquelle les documents lui seront présentés.

Par dérogation à l’article 26.5 du CCAG-PI, la ville de Niort n’avise pas automatiquement le titulaire des
jours ou heures fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire peut prendre contact avec la ville de
Niort  pour  connaître  les jours  et  heures  fixés  pour  les  vérifications  afin d’y assister  ou de s’y faire
représenter.

Les prestations feront l’objet de décisions de réception expresses notifiées par le maître d’ouvrage.
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Par dérogation aux articles 26.2 et 25.1 du CCAG PI, le délai dont dispose la ville de Niort pour procéder
aux opérations de vérification et se prononcer sur la réception des prestations est de 1 mois.

Par dérogation à l’article 27.4.2, en cas de rejet des prestations, la décision du représentant du pouvoir
adjudicateur précise si le titulaire est tenu d’exécuter à nouveau les prestations rejetées et dans quel délai.
A défaut, le marché est résilié pour faute du titulaire.

OBLIGATION DE DISCRÉTION – SECRET PROFESSIONNEL

Le titulaire est tenu à une obligation générale de discrétion par rapport aux données dont il disposera
dans le cadre de sa mission.

Les personnels chargés de l'exécution du présent marché sont tenus au secret professionnel pour tout ce
qui a trait aux renseignements et documents qu'ils pourront recueillir au cours de ces prestations dans le
cadre de l'article 5 du CCAG-PI. 

Ces obligations s'appliquent d'une façon générale à l'ensemble de la prestation. 

ARRÊT DE L’EXÉCUTION DE LA PRESTATION 

Conformément à l’article 20 du CCAG – PI, l’administration se réserve le droit d’arrêter l’exécution des
prestations à l’issue de chacune des phases, qui constituent des parties techniques au sens de cet article.

Cette décision ne donnerait lieu à aucune indemnité.

RÉSILIATION DU MARCHÉ

Le chapitre 7 du C.C.A.G. - P.I. est applicable au présent marché.

SANCTIONS

La Ville  de Niort  pourra  prononcer  l’exécution  du marché  aux frais  et  risques  du titulaire  dans les
conditions décrites à l’article 36 du CCAG-PI.

DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX

Les articles suivants du présent CCAP dérogent aux articles ci-après du CCAG – PI 

2.1 4.1

3.2 13.1

7 14.1 et 14.3

8 26.5, 26.2, 25.1 et 27.4.2

- = - = - = -
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-305

Ad'AP (Agenda d'accessibilité programmée) - Suivi d'exécution

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la loi du 11 février 2005 qui prévoit la mise en accessibilité de tous les établissements et
installations recevant du public ;

Considérant  l’ordonnance  du  26  septembre  2014  qui  instaure  la  mise  en  place  d’un  dispositif
d’échéanciers : les agendas d’accessibilité programmée (Ad’AP) ;

Considérant  qu’il  est  désormais  nécessaire  de  mettre  en  œuvre  et  de  suivre  l’agenda  déposé  en
Préfecture ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise ACCEO SA - Division A2CH pour accompagner la Ville de Niort
dans cette démarche
Adresse : 4 rue Eugène Pottier - 44340 BOUGUENAIS.
Siège social : Le Haut bosquet - Bât A - Chemin de Font Sereine - 13420 GEMENOS.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au marché évalué à  12 000,00 € HT soit 14 400,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- l’annexe 1 : suivi d’exécution ;
- l’annexe 2 : devis.

Art. 4



Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-317

Conservation des cimetières - 
Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT, ainsi  que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de s’attacher les services d’un économiste de la construction pour les travaux
d’accessibilité à la conservation des cimetières de Niort ; 

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société BROSSEAU METRES ETUDES (Cabinet BME) 
Adresse : 10 impasse Louvois - Espace Mendès France - BP 19140 - 79 061 NIORT CEDEX

Art. 2 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 300,00 € HT soit 3 960,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement (AE) ;
- le Cahier des Clauses Particulières (CCP).

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5  
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-325

Groupe scolaire Jacques Prévert maternelle - Installation d'un
bâtiment modulaire pour salle dortoir et sanitaires - Attribution du

marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

«  De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et le règlement des
marchés et  des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  répondre  aux  besoins  d’espace  pour  les  activités  du  groupe  scolaire
Jacques Prévert maternelle, il  convient d’installer un bâtiment modulaire pour une salle dortoir et des
sanitaires ;

DECIDE

Art. 1
De passer un marché avec la société  SAS SOLFAB CONSTRUCTIONS MODULAIRES 
Adresse : ZAC de l’Erette -11 route de l’Erette - 44810 HERIC.

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 67 200,00 € HT, soit 80 640,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’Acte d’Engagement ; 

- le Cahier des Clauses Administratives Particulières.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-180

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Murier - Convention
d'occupation temporaire d'un logement d'urgence en date du 27

janvier 2016 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le temps que les occupants trouvent une nouvelle solution d’hébergement, il leur est
proposé l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble, sis 8 rue du Mûrier ;

Considérant que leurs démarches pour trouver une nouvelle solution d’hébergement n’ont pas abouti ;

DECIDE
Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement dans les mêmes conditions pour une période de deux
mois soit du 1er mai au 30 juin 2016.

Art. 2
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence en date du
27 janvier 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-190

Garage n°3 - 15 rue Berthet à Niort - Bail à location

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°3 sis 15 rue Berthet à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°3 situé 15 rue Berthet à NIORT à Madame M. de NIORT (annexe jointe).

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,79 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée d’un mois à compter du 10 mai 2016 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 13 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-227

Pavillon Stéphane Grappelli - Convention d'occupation 
à titre précaire et révocable entre la Ville de Niort 

et l'association Le CAMJI

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  rénovation  du  « Pavillon  Stéphane  GRAPPELLI »  et  afin  de
permettre au CAMJI de bénéficier d’un accès direct à la salle de diffusion ;

DECIDE
Art. 1
De  louer  au  CAMJI  pour  partie  l’immeuble  sis  56  rue  Saint-Jean  dénommé  « Pavillon
Stéphane GRAPPELLI » pour une surface totale de 205,49 m2.

Art. 2
Que le montant de la valeur locative mensuelle appliquée aux seules surfaces affectées à l’association le
CAMJI est fixé à la somme de 808,50 €.

Art. 3
La présente convention est établie à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter du
1er mars 2016 renouvelable une fois par tacite reconduction.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/05/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 5 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-230

Convention de mise à disposition entre la Ville de Niort et
l'association le CAMJI de l'appartement 6 rue Paul Bert à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin du CAMJI en logement pour héberger les artistes en résidence sur Niort ;

Considérant la disponibilité de l’appartement situé 6 rue Paul Bert à Niort ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition du CAMJI l’appartement du 1er étage sis 6 rue Paul Bert à Niort, d’une surface
totale d’environ 160 m2.

Art. 2
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle fixée à 7 308,35 € et la
prise en charge des charges de fonctionnement, fluides et énergie directement par le CAMJI.

Art. 3
D’établir  une  convention  de  mise  à  disposition  pour  la  période  courant  du  8  avril  2016  au
31 décembre 2019.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-243

Convention d'occupation à titre précaire et révocable d'un
équipement municipal entre la Ville de Niort et les associations

"Cercle des Nageurs de Niort" (C.N.N.), "Association des Plongeurs
de Niort et des Environs" (A.P.N.E.E.), et "Mille Bulles"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort du pavillon n°2 du Pré-Leroy dans le cadre de la
mise en place d’un lieu sur la thématique des sports d’eau permettant de réunir trois associations ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 12 juin 2012 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition le pavillon n°2 du Pré-Leroy, cadastré section BN n°2, à temps partagé aux trois
associations suivantes : Cercle des Nageurs de Niort (C.N.N.), l’association des Plongeurs de Niort et
des Environs (A.P.N.E.E.) et Mille Bulles.

Art. 2
La valeur locative est fixée à la somme de 288,94 € mensuelle, les preneurs assumant les énergies et
fluides.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une durée de trois ans à compter
du 1er mai 2016, renouvelable une fois par tacite reconduction pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-248

Contrat de location d'un appartement de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’appartement n° 7 sis 47 rue des Justices à Niort est disponible ;

DECIDE

Art. 1
De louer l’appartement n° 7 sis 47 rue des Justices à Niort, de type 3, d’une surface de 83,81 m2.

Art. 2
Que la location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 498,00 € et d’une provision
pour charges de 48,00 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois ans à compter du 10 mai 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-252

Réserve foncière La Coudraie/avenue de Paris - Parcelle cadastrée
section HS n°110 - Convention d'occupation à titre précaire et

révocable 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’afin  de  simplifier  la  gestion  et  d’assurer  un  meilleur  entretien  du  terrain  cadastré
section HS n° 110 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de Monsieur et Madame D. demeurant à Niort, la parcelle de terre cadastrée HS
n° 110 à Niort.

Art. 2
Que le montant de la redevance annuelle d’occupation est fixé à la somme de 207,00 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de trois ans à compter du
1er mai 2016, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-258

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association "Virtuel"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  l’association  Virtuel  de  pouvoir  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir poursuivre ses activités ;

Considérant  la  disponibilité  de  créneaux  horaires  au  sein  de  la  salle  associative  située  12  allée
Pauline Kergomard à Niort ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association Virtuel à temps et espace partagé, la salle associative située
12 allée Pauline Kergomard, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la
convention annexée.

Art. 2
Que  l’occupation  de  la  salle  se  fera  moyennant  une  participation  aux  charges  de  fonctionnement
calculées conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  sur
l’année 2016, soit du 1er janvier au 31 décembre 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-268

Convention d'occupation à titre précaire et révocable entre la Ville
de Niort et l'association GPA79-16 de locaux situés dans le groupe

scolaire Louis Pasteur sis rue Louis Braille

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’association GPA 79-16 gère un SESSAD (Services d’Education Spéciale de Soins à
Domicile)  qui  accompagne des  enfants  ou adolescents  présentant  une  déficience  motrice  et/ou  des
troubles dyspraxiques sur le site du groupe scolaire Louis Pasteur ;

DECIDE
Art. 1
De mettre à disposition de l’association GPA 79-16, qui gère en l’espèce un SESSAD, trois salles pour
une superficie totale de 67,04 m2 dans le groupe scolaire Louis Pasteur sis rue Louis Braille à Niort.
Adresse : 11 rue de la Convention – 79000 NIORT

Art. 2
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative fixée à 4 022,40 € par an.

Art. 3
D’établir  une  convention  de  mise  à  disposition  pour  une  durée  de  trois  ans  à  compter  du
1er septembre 2016, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-271

Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent Bonnevay -
Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association

Centre Socio Culturel de Part et d'Autre - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le fait  que le Centre Socio Culturel  de Part et d’Autre ne souhaite plus occuper la salle
polyvalente du Clou-Bouchet durant la période des vacances scolaires d’été ;

DECIDE

Art. 1
De modifier les périodes d’occupation citées dans l’article 1 conformément à la demande de l’association
Centre Socio Culturel de Part et d’Autre.

Art. 2
D’établir un avenant à la convention d’occupation, en date du 17 février 2016 entre la Ville de Niort et
l’association Centre Socio Culturel de Part et d’Autre dont les dispositions et modifications prendront effet
au 1er juin 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-272

Ancienne dépendance de l'ex-presbytère de Sainte-Pezenne salle
associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à temps
et espaces partagés entre la Ville de Niort et l'association "Héloïse"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  besoin  de  l’association  Héloïse  de  modifier  ses  créneaux horaires  dans  des  locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 5 rue du Presbytère à
Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association Héloïse, à temps et espace partagé, la salle associative située
5 rue du Presbytère, qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans l’article 2 de la convention
annexée.

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
16 juin 2016 pour se terminer le 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-278

Convention d'occupation du domaine public à titre précaire et
révocable entre la Ville de Niort et l'association 

Aéromodel Club Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort de la maison d’habitation située à l’intérieur du
périmètre de l’Aérodrome de Niort-Marais poitevin à l’association Aéromodel Club Niortais pour permettre
de bénéficier d’un local adapté à son activité ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 21 décembre 2014 ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’Association Aéromodel Club Niortais la maison d’habitation située à l’intérieur
du périmètre de l’Aérodrome Niort-Marais poitevin.

Art. 2
De fixer le montant de la valeur locative mensuelle à la somme de 372,58 €.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable d’une durée de trois ans à compter du
1er mai 2016, renouvelable une fois pour une durée identique.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-286

Groupe scolaire Ferdinand Buisson maternelle - Convention
d'occupation de locaux entre la Ville de Niort et l'association

ADAPEI 79

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’association ADAPEI 79 (Association Départementale des Amis et Parents d’Enfants
Inadaptés) assure le soutien paramédical et médical nécessaire aux enfants sur le site du groupe scolaire
Ferdinand Buisson ;

DECIDE

Art. 1
De passer une convention d’occupation avec l’association ADAPEI 79
Adresse : 14 bis rue d’Inkerman 79000 NIORT
Pour la mise à disposition de plusieurs salles pour une superficie totale de 103,13 m2  dans le groupe
scolaire Ferdinand Buisson sis 5 rue Ferdinand Buisson à Niort.

Art. 2
Que la mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative fixée à 6 187,80 € par an.

Art. 3
D’établir  la  convention  de  mise  à  disposition  pour  une  durée  de  trois  ans  à  compter  du
1er septembre 2016, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-289

Salle polyvalente du Clou-Bouchet rue Laurent Bonnevay, salle
Monique Massias - Convention d'occupation entre la Ville de Niort

et l'association Niort-Twirl

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Niort-Twirl  de pouvoir  bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la grande salle associative Monique Massias située
rue Laurent Bonnevay à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition à temps et espace partagé, la salle associative Monique Massias située rue
Laurent Bonnevay à l’association NIORT TWIRL
Adresse: 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation, à temps et espaces partagés, les créneaux horaires attribués étant
fixés en son article 8, pour la période courant du 1er septembre 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 15 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-293

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

en date du 27 janvier 2016 - Avenant n°2 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le temps que les occupants trouvent une nouvelle solution d’hébergement, il leur est
proposé l’appartement du rez-de-chaussée de l’immeuble sis 8 rue du Mûrier à Niort ;

Considérant que leurs démarches pour trouver une nouvelle solution d’hébergement n’ont pas abouti ;

DECIDE

Art. 1
De prolonger la mise à disposition du logement dans les mêmes conditions pour une période de trois
mois soit du 1er juillet 2016 au 30 septembre 2016.

Art. 2
D’établir un avenant n°2 à la convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence en date du
27 janvier 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-303

Convention d'occupation à titre précaire et révocable du domaine
public en date du 23 juillet 2014 - Avenant n° 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation du local de type commerce, dénommé « cellule
commerciale » 16 rue Brisson en date du 30 juin 2016 ;

DECIDE
Art. 1
De proroger  la  convention  d’occupation  concernant  le  local  de  type  commerce,  dénommé « cellule
commerciale » sis 16 rue Brisson et intégré à la propriété municipale dite « Les Halles » de Niort pour
une durée de deux mois soit du 1er juillet 2016 au 31 août 2016.

Art. 2
D’établir  un  avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  du  local  de  type  commerce  en  date  du
23 juillet 2014.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressée.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-312

Bail à location - Garage n°20 sis 15 rue Berthet à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°20 sis 15 rue Berthet à Niort ;

Considérant la demande de location d’un habitant ;

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°20 situé au n°15 rue Berthet - 79000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,79 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 1er juillet 2016 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-322

Convention d'occupation en date du 5 mai 2004 entre la Ville de
Niort et l'association des Marocains de Niort et leurs Ami(es) -

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le changement de dénomination du preneur « Association des Marocains de Niort et leurs
Ami(es) » en « Association les Amitiés Franco-Marocaines de Niort et des Deux-Sèvres » ;

Considérant le changement de l’adresse du local suite à des travaux de renouvellement urbain « local sis
22 bis rue Maurice de Broglie à Niort » est devenu « 44 bis rue Laurent Bonnevay à Niort » ;

DECIDE
Art. 1
D’établir  un  avenant  à  la  convention  d’occupation  en  date  du 5  mai  2004  avec  l’association  « LES
AMITIES  FRANCO-MAROCAINES  DE  NIORT  ET  DES  DEUX-SEVRES »  pour  prendre  acte  du
changement de dénomination de l’Association et du changement de l’adresse du local.
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 5 mai 2004.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 26 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-327

Petit théâtre Jean Richard - Convention d'occupation entre la Ville
de Niort et l'association Les Ateliers du Baluchon

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  est  propriétaire  d’un  équipement  dénommé  « Petit  théâtre  Jean
Richard », qu’elle décide de dédier à la pratique du théâtre et autres expressions artistiques du spectacle
vivant ;

Considérant que le besoin d’un lieu unique d’occupation pour l’association Les Ateliers du Baluchon ;

Considérant la possibilité pour l’association de développer son école de théâtre, mais également de gérer
la sous-occupation au profit d’autres structures de création et diffusion de spectacle vivant ;

DECIDE

Art. 1
De passer une convention de d’occupation avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT
Pour la mise à disposition de l’ensemble immobilier dénommé « Petit théâtre Jean Richard » sis 202
avenue de Saint Jean d’Angély à Niort.

Art. 2
De fixer le montant de la valeur locative à la somme de 29 400,00 € par an.

Art. 3
D’établir  la  convention  à  titre  précaire  et  révocable  pour  une  période  de  trois  ans  à  compter  du
1er juillet 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 20/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



























Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-336

Garage n°14 - 15 rue Berthet à Niort - 
Bail à location avec la Ville de Niort 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité du garage n°14 sis 15 rue Berthet à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De louer le garage n°14 situé 15 rue Berthet 79 000 NIORT.

Art. 2
Que la présente location est consentie moyennant le versement d’un loyer, par le locataire, fixé à la
somme de 52,79 € par mois.

Art. 3
D’établir un bail à location d’une durée de trois mois à compter du 20 juillet 2016 renouvelable par tacite
reconduction pour la même période.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-337

23 rue de Bellune à Niort - Contrat de location 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

«  De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la rénovation des actuels locaux de la conservation des cimetières situés 31 rue de Bellune
et nécessitant le départ temporaire du service municipal concerné ;

Considérant la disponibilité d’un local commercial sis 23 rue de Bellune et de la proximité immédiate avec
les bureaux de la conservation des cimetières ;

DECIDE

Art. 1
D’accepter la location par la propriétaire à la Ville de Niort de l’immeuble sis 23 rue de Bellune à Niort,
cadastré section CR n°32.

Art. 2
D’établir un contrat de location d’une durée de quatre mois débutant le 1er septembre 2016 et prenant fin
le 31 décembre 2016.

Art. 3
Que la  présente  location  est  consentie  moyennant  le  versement  d’un  loyer,  par  le  locataire,  fixé  à
450,00 € par mois, sur présentation de facture ou avis de loyer émis par le bailleur.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-338

Salle de sports et complexe polyvalent Henri Barbusse -
Convention d'occupation à temps partagé entre la Ville de Niort et

l'association Club Gambetta

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la mise à disposition par la Ville de Niort d’une partie de l’immeuble dénommé « Salle de
sports et complexe polyvalent Henri Barbusse » à l’association « Club Gambetta » ;

Considérant l’échéance de la convention d’occupation précédente en date du 1er avril 2014 ;

DECIDE

Art. 1
D’établir  une nouvelle  convention de mise à  disposition à l’Association « CLUB GAMBETTA » d’une
partie  de  l’immeuble  dénommé « Salle  de  sports  et  complexe  polyvalent  Henri  Barbusse »  sis  rue
Gustave Eiffel à Niort et cadastré section BM 692.
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT

Art. 2
Que l’association Club Gambetta bénéficiera, à temps partagé, de la salle polyvalente et de l’office sis en
rez-de-chaussée du complexe.

Art. 3
Que le preneur devra s’acquitter de la participation aux charges de fonctionnement sous forme d’un
montant forfaitaire qui évoluera chaque année suivant la variation annuelle de l’indice INSEE du coût de
la construction. 

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une période de 3 ans à compter
du 1er juillet 2016.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 























































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-339

Convention d'occupation entre la Ville de Niort et l'association
Médiation 79 d'une partie des locaux sis 7A rue Max Linder

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  disponibilité  d’un  bureau  situé  au  2ème  étage  du  Bâtiment  A  du  groupe  scolaire
Ernest Pérochon ;

Considérant le besoin d’un bureau de l’association Médiation 79, mais également la cohérence de son
implantation sur ce même site où sont  déjà présentes les associations AVIC 79 et  URCIDFF 79 qui
interviennent dans le même domaine d’activité ;

DECIDE

Art. 1
De louer à l’association Médiation 79 un bureau privatif d’une superficie de 13,64 m² situé au 2ème étage
du Bâtiment A du groupe scolaire Ernest Pérochon sis 7 A rue Max Linder à Niort.
Adresse : 18 rue Marcel Paul - 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente occupation est consentie et acceptée moyennant une partie valorisée pour 477,00 € par
an et une partie soumise à une redevance d’occupation annuelle pour 477,00 €.

Art. 3
Que l’association Médiation 79 participera aux énergies et fluides sur la base d’une somme forfaitaire
d’un montant annuel de 250,00 €.

Art. 4
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une période de 3 ans à compter
du 2 mai 2016 renouvelable une seule fois par tacite reconduction.

Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-341

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Salle associative
Edmond Proust - Convention d'occupation à temps et espaces

partagés entre la Ville de Niort et l'association Chorale A Coeur Joie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Chorale A Cœur Joie de pouvoir bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 12 allée pauline Kergomard
à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association CHORALE A CŒUR JOIE à temps et espaces partagés, la salle
associative située 12 allée Pauline Kergomard qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 2 de la convention annexée.
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
2 juillet 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-342

Salle associative 5 rue du Presbytère - Ancienne dépendance de
l'ex presbytère de Sainte Pezenne - Convention d'occupation à

temps et espaces partagés entre la Ville de Niort 
et l'association Chorale A Coeur Joie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le besoin de l’association Chorale A Cœur Joie de pouvoir bénéficier de créneaux dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires à la salle associative située 5 rue du Presbytère à
Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association CHORALE A CŒUR JOIE, à temps et espaces partagés, la salle
associative située 5 rue du Presbytère à Niort qui bénéficiera des dates et créneaux horaires cités dans
l’article 2 de la convention annexée.
Adresse : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D’établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
2 juillet 2016 au 31 décembre 2017.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-345

Appartement 2ème étage, porte 3 - 8 rue du Mûrier - Convention
d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un appartement à usage d’habitation a été sinistré;

Considérant qu’il y a lieu de reloger les occupants le temps qu’ils puissent trouver une nouvelle solution
d’hébergement ;

Considérant la disponibilité de l’appartement du 2ème étage situé 08 rue du Mûrier à Niort ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition des occupants l’appartement du 2ème étage de l’immeuble situé 8 rue du Mûrier
à Niort.

Art. 2
Afin de tenir compte de la situation d’urgence dans laquelle se trouve le preneur, la mise à disposition des
locaux est à titre gratuit.

Art. 3
D'établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour la période d’occupation
courant du 20 juillet 2016 au 19 août 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-347

Local poubelle rue Henri Clouzot - Convention d'occupation en
date du 13 avril 2014 - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un des utilisateurs du local poubelle vient d’acquérir l’immeuble sis 15 rue Clouzot ;

Considérant la disponibilité du local poubelle rue Henri Clouzot ;

DECIDE

Art. 1
De louer à l’utilisateur, le local poubelle rue Henri Clouzot d’une superficie de 10 m2 et cadastré section
BO n°184 afin qu’il serve de local poubelle aux immeubles 11 et 15 rue Henri Clouzot.

Art. 2
Les modifications de l’avenant n°1 prennent effet au 01er août  2016 et  tous les autres articles de la
convention restent inchangés.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-353

Convention d'occupation en date du 18 août 2011 
entre la Ville de Niort et l'association Le CAMJI - Avenant n°4

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la libération, par le CAMJI, d’une partie des locaux occupés au sein de l’espace Michelet ;

Considérant  la  nécessité  de  mettre  à  jour  les  surfaces  occupées  mais  aussi  d’actualiser  la  clé  de
répartition de facturation des charges de fonctionnement ;

DECIDE

Art. 1
De réduire, à l’exception de la salle de diffusion, la surface occupée par l’association LE CAMJI au seul
bâtiment secondaire et son premier étage d’une superficie de 80,08 m2 au sein de l’Espace Michelet.
Adresse : 3 rue de l’Ancien Musée – 79 000 NIORT

Art. 2
Que la présente mise à disposition est consentie moyennant une valeur locative annuelle mise à jour de
52 819,54 € pour l’ensemble des espaces attribués, se décomposant comme suit :

- une salle multimédia au sein du bâtiment secondaire de l’Espace Michelet : 7 742,94 € ;
- salle de diffusion : 40 205,40 € ;
- studios de répétition : 4 871,20 €.

Art. 3
Que le taux de participation aux charges du CAMJI, de l’Espace Michelet est fixé à 6,68 % au regard de
la  surface  occupée.  Un acompte  semestriel  de  provision  pour  charges  sera  versé  d’un  montant  de
800,00 € pour le bâtiment secondaire et 1 550,00 € pour la salle de diffusion.

Art. 4
D’établir  un avenant n°4 à la convention d’occupation en date du 18 août 2011 dont les dispositions
prendront effet au 1er mars 2016.



Art. 5
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 6
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 16 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-358

Groupe scolaire Edmond Proust bâtiment D - Atelier d'artiste n°2 -
Convention d'occupation en date du 10 novembre 2015 - 

 Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n°2 sis groupe scolaire Edmond Proust - bâtiment D ;

Considérant la convention d’occupation en date du 10 novembre 2015 ;

DECIDE

Art. 1
D’établir un avenant pour prolonger la convention d’occupation de l’atelier d’artiste n°2 au profit de son
occupante actuelle jusqu’au 31 décembre 2016 et préciser la participation financière durant cette période.

Art. 2
La participation financière s’élève à 63.20 € pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2016.

Art. 3
Les modifications de l’avenant n°1 prennent effet au 1er mai 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-359

Groupe scolaire Jean Jaurès élémentaire - Convention
d'occupation entre la Ville de Niort et l'Institut Thérapeutique,

Educatif et Pédagogique La Roussille - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2015-458 en date du 13 octobre 2015 ;

Considérant  la demande de l'Institut  Thérapeutique,  Educatif  et  Pédagogique La Roussille  (ITEP) de
bénéficier  de  repas  dans  le  restaurant  scolaire  du  groupe  scolaire  Jean  Jaurès  dans  le  cadre  de
l’accompagnement d’enfants sur le site de cette école ;

DECIDE
Art. 1
D’autoriser  l’INSTITUT  THERAPEUTIQUE,  EDUCATIF  ET  PEDAGOGIQUE  LA ROUSSILLE  (ITEP),
accueillant des enfants dans les locaux du groupe scolaire Jean Jaurès, à bénéficier de repas dans le
restaurant scolaire de ce site selon les modalités tarifaires en vigueur.
Adresse : Rue de la Roussille – 79 000 NIORT

Art. 2
D’établir  un avenant à la convention d’occupation en date  du 22 octobre 2015,  les modifications de
l’avenant n°1 prennent effet au 1er septembre 2016 et tous les autres articles de la convention restent
inchangés.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 septembre 2016

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-362

Aérodrome de Niort-Marais Poitevin - Convention d'occupation 
du domaine public à titre précaire et révocable 
entre la Ville de Niort et la société Aventure ULM

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de bureau au sein de l’aérogare « Espace Max Melin » situé à l’Aérodrome de
Niort Marais-Poitevin et afin de permettre à la société Aventure ULM de bénéficier d’un bureau pour ses
besoins administratifs ;

DECIDE
Art. 1
De louer  un  bureau  d’une  superficie  de  11,39  m2,  à  la  société  AVENTURE ULM,  situé  au  sein  de
l’aérogare de l’aérodrome de Niort Marais-Poitevin.
Adresse : 578 avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2
De fixer  le  montant  de l’indemnité  d’occupation annuelle  à  la  somme de 1 010,63 € toutes  charges
comprises.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une période d’un an à compter du
1er juillet 2016, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour une durée identique et dans les
mêmes conditions.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/08/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-363

Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable d'un emplacement de stationnement

pour un aéronef au sein du "Grand Hangar" avec la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un emplacement de stationnement pour un aéronef est disponible au sein du bâtiment
dénommé « Grand Hangar » de l’Aérodrome Niort Marais-Poitevin ;

DECIDE

Art. 1
De mettre  à  disposition  de  la  société  AVENTURE ULM un emplacement  de stationnement  pour  un
aéronef au sein du bâtiment dénommé « Grand Hangar »
Adresse : 578 avenue de Limoges - 79000 NIORT 

Art. 2
Que le montant de la redevance d’occupation trimestrielle est fixé conformément au montant voté chaque
année par  le  Conseil  municipal  et  correspondant  à  la  tarification  applicable  à  l’Aérodrome  de  Niort
Marais-Poitevin.

Art. 3
D’établir une convention d’occupation à titre précaire et révocable pour une période de six ans à compter
du 1er juillet 2016.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 9 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-365

Aérodrome de Niort Marais-Poitevin - Convention d'occupation à
titre précaire et révocable en date du 13 février 2016 pour le

stationnement d'aéronefs au sein du bâtiment dénommé "Petit
Hangar" avec la Ville de Niort - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa  5,  dans les termes ci-
après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les conditions nécessaires à la délivrance d’un emplacement pour l’intégration d’un nouvel
aéronef de l’association AEROCLUB de NIORT, stationné au sein du bâtiment dénommé « Petit Hangar »
situé sur l’aérodrome de Niort Marais-Poitevin ;

DECIDE

Art. 1
De mettre à disposition de l’association AEROCLUB de NIORT, la partie du bâtiment dénommé « Petit
Hangar »,  situé sur  le  site  de  l’aérodrome de Niort  Marais-Poitevin,  destinée  au stationnement  d’un
aéronef de l’association pour la période du 1er juin 2016 au 31 août 2016.
Adresse : Aérodrome de Niort Marais-Poitevin – 578 avenue de Limoges – 79 000 NIORT

Art. 2
D’établir un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 13 février 2016.

Art. 3
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-296

Groupe scolaire Agrippa d'Aubigné - 
Fourniture d'une chaudière à condensation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la chaudière actuelle du groupe scolaire Agrippa d’Aubigné est hors de service, il y a
lieu de procéder à son remplacement ;

DECIDE
Art. 1
De passer un marché avec l’entreprise REXEL France SAS
Adresse : Rue Toussaint Louverture - La Boétie III - 79000 NIORT

Art. 2
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 11 995,00 € HT soit 14 394,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de Projet
Environnement et Handicap

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 22 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-264

Accompagnement de la Ville de Niort dans la démarche de
renouvellement du processus de labellisation Cit'Ergie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort a choisi de s’inscrire dans la démarche Cit’ergie portée par l’ADEME
pour  construire  son  Plan  Climat  Energie  Territorial  (PCET),  adopté  en  Conseil  municipal  le
1er juillet 2013, et qu’elle a reçu pour 4 ans la labellisation CAP Cit’ergie en janvier 2014 ;

Considérant que la durée d’engagement de la Ville  dans le dispositif  Cit’ergie est  arrivé  à terme en
décembre 2015 et que la collectivité souhaite, au terme de ces 4 années, renouveler son engagement
dans la démarche ;

Considérant  que  pour  conserver  sa  labellisation  Cap  Cit’ergie,  la  Ville  de  Niort  doit  pour  cela  non
seulement consolider les résultats acquis mais, conformément à l'esprit de la démarche Cit'ergie, tenter
de les améliorer dans l’objectif d’atteindre dans les 4 années plus de 50% de son potentiel d’action mis
en œuvre et solliciter la labellisation Cit’ergie ;

Considérant que la collectivité doit se faire accompagner par un conseiller Cit’ergie agréé par l’ADEME
qui l’aidera à actualiser son état des lieux détaillé et proposera la meilleure démarche méthodologique
pour animer, mobiliser et faire adhérer les acteurs de la collectivité et de manière générale superviser le
processus de labellisation Cit’ergie ;

Considérant qu’il a été procédé à une consultation auprès d’entreprises susceptibles d’accompagner la
Ville dans cette démarche ;

Considérant  que le  rapport  d’analyse  des offres a  été  validé par  le  Directeur  Général  des  Services
Techniques et par l’Adjoint délégué.

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché pour l’accompagnement de la Ville de Niort dans le renouvellement de la démarche
Cit’Ergie avec la société ALBEA Bureau d’étude et Conseil
Adresse : 33 rue Ferrère – 33 000 BORDEAUX



Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondantes  au  prix  du  marché  évalué  à  24 400,00  €  HT  soit
29 280,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses particulières.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 















Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-287

Affaire Commune de Lagord c/ Commune de Niort - 
Tribunal administratif de Poitiers- Paiment d'honoraires 

au cabinet LLC et Associés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa  11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le cabinet LLC et Associés a représenté la Ville de Niort dans le contentieux l’opposant à
la commune de Lagord ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver les notes d’honoraires ci-annexées émises par le cabinet d’avocats LLC et Associés
Adresse : 181 rue de la Pompe – 75116 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au montant  évalué à 960,00 € HT soit  1 152,00 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/07/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 18 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-369

Affaire Commune de Lagord c/ Commune de Niort - 
Tribunal administratif de Poitiers - 

Paiement d'honoraires au Cabinet LLC et Associés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Cabinet LLC et Associés a représenté la Ville de Niort dans le contentieux l’opposant
à la commune de Lagord ;

DECIDE

Art. 1 -
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par le Cabinet d’avocats LLC et Associés
Adresse : 181 rue de la Pompe – 75 116 PARIS    

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  de  la  facture  qui  s’élève  à  500,00  €  HT  soit
600,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 18 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-371

Place de la Brèche - Désordres voirie - 
Paiement d'honoraires au Cabinet Caradeux Consultants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-
après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le Cabinet Caradeux Consultants apporte son expertise juridique à la Ville de Niort sur
les désordres de voirie affectant la place de la Brèche ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraires ci-annexée émise par le Cabinet CARADEUX CONSULTANTS 
Adresse : 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer – 44 200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  montant  de  la  facture  qui  s’élève  à  3 000,00  €  HT  soit
3 600,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 



Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 1 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-306

Décision d'acquérir l'immeuble sis rue de Ribray cadastré section
DM n° 819 et 821 par exercice du droit de priorité

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code de l’urbanisme, et notamment les articles relatifs au droit de préemption urbain, et au droit de
priorité (articles L.211-1 et suivants, R 211-1 et suivants, L 240-1 à L 240-3) ;

Vu les délibérations du 11 décembre 1987 et 26 octobre 2007 relatives au D.P.U. applicable au regard u
POS puis du PLU ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 22, dans les termes ci-
après :

« D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 240-3 du Code de
l’Urbanisme» ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner de France Domaine en date du 4 mai 2016 reçue en Mairie le 6 mai
2016, relative à l’immeuble sis 19 – 21 rue de Ribray, cadastré section DM n° 819 et 821 pour 1125 m²
ouvrant exercice du droit de priorité par la Collectivité ;

Considérant que ce bien se situe à proximité du Centre-Ville, dans un secteur où prédomine l’habitat
individuel en accession à la propriété ;

Considérant  d’autre  part  que  la  partie  bâtie  de  ce  même bien  est  sévèrement  dégradée  mais  que
l’ensemble  terrain  plus  bâtiment  offre  un  potentiel  certain  d’aménagement  permettant  de  réaliser
plusieurs nouveaux logements, augmentant ainsi la densité urbaine du secteur ;

Considérant par ailleurs que ces derniers pourront être orientés vers du locatif en partenariat avec un
bailleur social ;

Considérant qu’ainsi l’action de la Collectivité, en mettant en œuvre son droit de priorité, s’inscrit dans le
cadre de la loi S.R.U. du 13 décembre 2000 ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’exercer le droit de priorité vis-à-vis de l’immeuble cadastré section DM n° 819 et 821 d’une contenance
total de 1125 m², aux conditions financières contenues dans la DIA jointe, soit 30 000 euros, valeur fixée
par France Domaine, et d’engager les dépenses sur le budget principal de l’exercice en cours.



Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Monsieur le Directeur départemental des finances publiques des Deux-
Sèvres, dont les services seront chargés de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint délégué en
charge de l’Urbanisme à signer celui-ci.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-309

Préemption d'un bien sis rue des Fontenelles - Cadastré HR n°450

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 210.1, L 300.1, L 211.1, L 213-2-1 et suivants,
R 213.1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 15 :

« D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire dans les conditions précisées par délibérations du 11 décembre
1987 et du 21 septembre 2007 en ce qui concerne le périmètre du droit de préemption urbain (zones U et
AU du PLU), de déléguer à l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes l’exercice de ces droits à
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L.213-3 de ce même code :
- Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « OPAH-RU cœur de ville » à l’occasion de l’aliéna -
tion d’un bien compris dans le périmètre d’intervention de l’OPAH-RU et pour la durée de ladite conven-
tion ;
-  Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « Niort Terminal » à l’occasion de l’aliénation d’un
bien compris dans le périmètre d’intervention de projet Niort-Terminal et pour la durée de ladite conven-
tion ;
- Dans le cadre de l’application de la convention opération urbaine sud avenue de Limoges à l’occasion
de l’aliénation d’un bien compris dans le périmètre du projet » ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’agglomération portant institution du droit de préemption
urbain (DPU) et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) de Maître MEMIN en date du 13/06/2016 reçue en mairie le
15/06/2016 relative au bien sis à Niort, rue des Fontenelles, au prix de 60 000 € hors frais de notaire ; ce
bien est cadastré section HR n°450 pour 1371 m².

Considérant d’une part que la parcelle HR n°450 se situe entre la rue des Fontenelles et l’avenue de Pa -
ris, dans un secteur de Niort ciblé par la Ville pour en assurer le développement urbain par la densifica-
tion qui sera mise en œuvre sur l’ensemble des terrains ou parties de terrains encore libres d’habitations ;

Considérant d’autre part que cette parcelle est mitoyenne des terrains de cœur d’îlot déjà acquis par la
Ville en vue de la réalisation à terme de la construction de logements, et que par ailleurs étant reliée di-
rectement à la rue des Fontenelles, elle offre ainsi la possibilité d’y implanter des logements tout en assu-
rant une bonne desserte vers le cœur d’îlot ;

Considérant dès lors que cette parcelle constitue une pièce indispensable pour la réalisation d’une opéra-
tion de densification conforme à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis rue des Fontenelles, cadastré HR n°450 aux conditions financières indiquées
dans la Déclaration d’intention d’aliéner, conformes à l’avis de France-Domaine, soit 60 000 € Hors Frais
de notaire plus frais d’agence d’un montant de 8 400 €, et d’engager les dépenses sur le budget principal
de l’exercice en cours.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître MENIN, Notaire à Beauvoir sur Niort (Deux-Sèvres), lequel sera
chargé de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint délégué en charge de l’urbanisme à signer
celui-ci.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 19 juillet 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-310

Préemption d'un bien sis 312 B avenue de Paris, 
cadastré HR n° 266

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 210.1, L 300.1, L 211.1, L 213-2-1 et suivants,
R 213.1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption 
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas 
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 15 :

« D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire dans les conditions précisées par délibérations du 11 décembre
1987 et du 21 septembre 2007 en ce qui concerne le périmètre du droit de préemption urbain (zones U et
AU du PLU), de déléguer à l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes l’exercice de ces droits à
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L.213-3 de ce même code :
- Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « OPAH-RU coeur de ville » à l’occasion de l’aliéna-
tion d’un bien compris dans le périmètre d’intervention de l’OPAH-RU et pour la durée de ladite conven-
tion ;
-  Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « Niort Terminal » à l’occasion de l’aliénation d’un
bien compris dans le périmètre d’intervention de projet Niort-Terminal et pour la durée de ladite conven-
tion ;
- Dans le cadre de l’application de la convention opération urbaine sud avenue de Limoges à l’occasion
de l’aliénation d’un bien compris dans le périmètre du projet »

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’agglomération portant institution du droit de préemption
urbain (DPU) et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) de Maître RABAULT en date du 9/06/2016 reçue en mairie le
15/06/2016 relative au bien sis à Niort, 312 B Avenue de Paris, au prix de 73 500 € hors frais de notaire ;
ce bien est cadastré section HR n°266 pour 3675 m².

Considérant d’une part que la parcelle HR n°266 est située en mitoyenneté de l’ensemble des parcelles
déjà acquises par la Ville en cœur d’îlot (HR n°447, 254, 253, 386), entre la rue des Fontenelles et l’ave-
nue de Paris, dans le but de réaliser à terme une opération de construction de logements, et que d’autre
part la ville souhaite poursuivre les acquisitions à l’amiable de l’ensemble des parcelles du cœur d’îlot et
de sa périphérie pour permettre une cohésion d’ensemble et une desserte la plus optimale possible ;

Considérant par ailleurs que cette parcelle procure depuis l’avenue de Paris, la possibilité de réaliser un
accès qui desservira correctement le cœur d’îlot et permettra une densification urbaine sensible compte
tenu de sa propre superficie ;

Considérant dès lors que cette parcelle constitue une pièce indispensable pour la bonne réalisation de
cette opération, conformément à la politique locale de l’habitat et au renouvellement urbain ;



DECIDE

Art. 1 - 
De préempter le bien sis 312 B Avenue de Paris, cadastré HR n°266 aux conditions financières indiquées
dans la Déclaration d’intention d’aliéner, conformes à l’avis de France-Domaine, soit 73 500 € hors frais
de notaire, et d’engager les dépenses sur le budget principal de l’exercice en cours.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision à Maître RABAULT, Notaire à Niort (Deux-Sèvres), lequel sera chargé de
dresser l’acte d’acquisition et autoriser l’Adjoint délégué en charge de l’Urbanisme à signer celui-ci.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 3 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-319

Préemption d'un bien sis 75 route de Coulonges, cadastré AW n°45

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L 210.1, L 300.1, L 211.1, L 213-2-1 et suivants,
R 213.1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du 26 octobre 2007 par laquelle le Conseil municipal a instauré le droit de préemption
sur les zones U et AU de la commune ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa 15 :

« D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l’urbanisme, que la
commune en soit titulaire ou délégataire dans les conditions précisées par délibérations du 11 décembre
1987 et du 21 septembre 2007 en ce qui concerne le périmètre du droit de préemption urbain (zones U et
AU du PLU), de déléguer à l’Etablissement Public Foncier de Poitou-Charentes l’exercice de ces droits à
l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues à l’article L.213-3 de ce même code :

- Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « OPAH-RU cœur de ville » à l’occasion de l’aliéna -
tion d’un bien compris dans le périmètre d’intervention de l’OPAH-RU et pour la durée de ladite conven-
tion ;

-  Dans le cadre de la convention d’adhésion-projet « Niort Terminal » à l’occasion de l’aliénation d’un
bien compris dans le périmètre d’intervention de projet Niort-Terminal et pour la durée de ladite conven-
tion ;

- Dans le cadre de l’application de la convention opération urbaine sud avenue de Limoges à l’occasion
de l’aliénation d’un bien compris dans le périmètre du projet » ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’agglomération portant institution du droit de préemption
urbain (DPU) et DPU renforcé sur le territoire de Niort et les modalités de délégation ;

Vu la déclaration d’intention d’aliéner (DIA) de Maître DECRON-LAFAYE en date du 6/06/2016 reçue en
mairie le 9/06/2016 relative au bien sis à Niort, 75 route de Coulonges, au prix de 148 000,00 € hors frais
de notaire et d’agence ; ce bien est cadastré section AW n°45 pour 1645 m².

Considérant que la parcelle AW n°45 présente une partie importante de son terrain en zone AUM du PLU
incluse dans le périmètre de l’orientation d’Aménagement et de Programmation n°2 Coulonges-Verrerie,
à vocation d’habitat, offrant un potentiel minimal de 52 logements ;

Considérant que cette parcelle est positionnée au cœur du périmètre défini par l’OAP, et que par consé-
quent elle s’avère fondamentale pour permettre la bonne réalisation de l’opération de développement ur-
bain du secteur et structurer l’ilot urbain considéré ;



DECIDE

Art. 1 -
De préempter le bien sis 75 route de Coulonges, cadastré AW n°45 aux conditions financières indiquées
dans la Déclaration d’intention d’aliéner, conformes à l’avis de France-Domaine, soit 148 000,00 € hors
frais de notaire, plus les frais d’agence d’un montant de 7 000,00 €.

Art. 2 -
De notifier la présente décision à Maître DECRON-LAFAYE, Notaire à Niort (Deux-Sèvres), lequel sera
chargé de dresser l’acte d’acquisition, et autoriser l’Adjoint délégué en charge de l’Urbanisme à signer
celui-ci.

Art. 3 -
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée àl’intéressé.

Art. 4 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/08/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 







Direction Urbanisme et Action
Foncière

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 8 août 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-343

Marché de maîtrise d'oeuvre se rapportant à l'aménagement 
du secteur de la Vallée de Bellevue

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général  des collectivités territoriales et  plus particulièrement celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-
après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de réaliser des études préalables aux appels à projet se rapportant aux
terrains à urbaniser en frange du secteur de la Vallée de Bellevue ;

Vu la proposition présentée par l’Atelier Urbanova ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Atelier URBANOVA
Adresse : 2 impasse de Rocan – 79260 LA CRECHE

Art. 2 - 
D’engager  les  sommes  correspondant  au  montant  du  marché  évalué  à  20  825,00  €  HT  soit
24 990,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 - 
D’approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :
- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/07/2016

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE

Et par empêchement
Le 1er Adjoint 

Signé

Marc THEBAULT 























Direction des Vies
Participatives

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 28 juin 2016 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2016-245

Troc au jardin - Contrat avec l'Association pour le Développement
Local (A.D.L.) - Les Jeux Olympiques d'Insectes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 14 septembre 2015 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, et, en cas
d'empêchement, aux trois premiers Adjoints, les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du code
général des collectivités territoriales et plus particulièrement celles de l’alinéa , dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  d’animation de la vie de quartier et de sensibilisation au développement durable, le
Conseil de quartier de Goise-Champommier-Champclairot organise un troc au jardin le 16 octobre 2016
au cours duquel il invite l’Association pour le Développement Local à représenter son spectacle «  Les
Jeux Olympiques d’Insectes » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un contrat de cession avec l’ADL (Association pour le Développement Local)
Adresse : 1 rue Parmentier – 79 200 PARTHENAY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 1 120,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du contrat annexée à la présente et comprenant :
- le contrat de cession.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/06/2016

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE








